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N c de la rédaction 

Nos minorités de langues officielles ont-elles 
un avenir? Deux auteurs tentent ici de répondre 
à la question qui hante les Francophones hors 
Québec depuis des générations et angoisse 
aujourd'hui l'anglophonie québécoise. Hubert 
Gauthier  a été pendant de nombreuses années 
l'un des chefs de file des collectivités de langue 
française des provinces à majorité anglophone. 
Le sociologue  Garry  Caldwell a suivi de près 
l'évolution socio-politique du Québec au cours 
des dix dernières années. 

Les données du recensement de 1981 n'étant 
pas encore accessibles au moment de la rédac-
tion de leur article, les auteurs ont fondé leur 
analyse sur les chiffres de 1971 et de 1976. Il 
y a cependant tout lieu de croire que les résultats 
préliminaires du recensement de l'an dernier 
ne sont guère favorables à ces minorités, comme 
l'indiquent les statistiques sur la langue mater-
nelle que nous publions en page 12. 

Du point de vue d'un Yougoslave, le Canada 
peut sembler avoir la vie facile avec seulement 
deux langues officielles. Ilija Topaloski décrit 
la complexité linguistique et culturelle de son 
pays et il nous fait voir que seul le respect inté-
gral des droits linguistiques peut assurer l'har-
monie sociale dans les pays multilingues. 

Les administrateurs scolaires et les enseignants 
de Vancouver ont vu leurs schèmes d'enseigne-
ment bouleversés par l'arrivée, dans leurs éco-
les, d'un fort contingent d'enfants  allophones. 
Eileen  Yeung rend compte des difficultés et des 
tensions qui en sont nées, et indique les voies 
d'une solution. 

Dans le dernier article, le professeur  Michael 
Argyle  qui s'intéresse depuis longtemps à la 
communication interculturelle nous montre que 
le succès en cette matière suppose, au delà 
de la connaissance des langues étrangères, 
celle des codes non verbaux qui expriment 
souvent bien mieux les valeurs profondes d'une 
civilisation. 
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Les Francophones hors Québec 
ont-ils un avenir ? 
HUBERT GAUTHIER 

D epuis quelques années, les Francophones hors Qué-
bec ont présenté au public canadien plusieurs grands 
dossiers. Il y a eu Les héritiers de Lord Durham, Deux 

poids deux mesures, Pour ne plus être sans pays, Un espace économique 
à inventer et À la recherche du milliard, pour ne citer que les plus 
importants? Ces documents qui portent sur les domaines 
social, démographique, économique, culturel, politique et 
de l'enseignement, décrivent la dure réalité que vivent quoti-
diennement les Acadiens, les Franco-Ontariens, les Franco-
Manitobains et les autres Francophones de l'Ouest canadien. 

Cette action a-t-elle réussi, malgré la publicité qu'elle a susci-
tée et une conscience accrue de la situation, à modifier les 
conditions de vie des quelque 900 000 Francophones hors 
Québec dont le français est toujours la langue maternelle, 
sinon la langue d'usage ? Où en sont les » progrès » claironnés 
par la classe politique — qui a toujours su récupérer à son 
bénéfice les problèmes de la francophonie hors Québec —
et par certains grands commis de l'État ? Est-il réaliste d'envi-
sager un redressement de la situation de ces communautés, 
d'espérer enrayer leur assimilation et d'assurer leur véritable 
épanouissement ? L'administration fédérale et leurs gouver-
nements provinciaux sont-ils leurs seules planches de salut ? 
Faut-il plutôt songer à renforcer et à développer leurs relations 
avec la plus importante communauté francophone d'Améri-
que, le Québec ? Doit-on s'interroger sur leur assimilation 
psychologique et sur leur reste de volonté réelle de survie ? 

Ce sont là quelques questions que nous tenterons d'éclaircir 
en tenant compte du contexte actuel au Canada et des droits 
que garantit la Loi constitutionnelle de 1982, sans perdre de vue 
que, même regroupés en fédération (la Fédération des Franco-
phones hors Québec), ces Francophones n'ont pas tous, en 
raison de l'histoire, les mêmes besoins ni les mêmes 
aspirations. 

L'histoire 
Les Francophones hors Québec forment deux groupes dis-
tincts, chacun ayant son origine propre. Les Acadiens, pre-
miers habitants de la Nouvelle-France, sont les descendants 
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directs de colons français établis d'abord dans une île à l'em-
bouchure de la rivière Sainte-Croix. Port-Royal qui devient 
l'Acadie fut fondé en 1605. Aujourd'hui, malgré leur déporta-
tion massive en 1755, sous le gouvernement anglais, il reste 
d'importantes communautés d'Acadiens dans les provinces 
maritimes, la principale étant évidemment au Nouveau-
Brunswick où l'on en trouve près de 240 000. Ayant vécu 
près de quatre siècles sur ce territoire, ils se considèrent 
comme un peuple distinct des Québécois et des autres Franco-
phones du Canada. Comme celles des Québécois, leurs raci-
nes sont directement françaises. Le second groupe, installé 
en Ontario et dans l'Ouest canadien, est pour ainsi dire de 
souche québécoise, car la plupart de ses membres descendent 
des premiers Québécois venus dans l'Ouest expressément 
pour prendre possession de ces territoires. 

Tout compte fait, ce sont les Acadiens, les Québécois et les 
Francophones de l'Ontario et de l'Ouest qui ont été les pre-
miers à découvrir et à développer le territoire qui constitue 
aujourd'hui le Canada. C'est d'ailleurs pour cela qu'ils se 
considèrent comme faisant partie de l'un des deux peuples 
fondateurs. 

Minoritaires dans un pays qu'ils ont fondé 
Les tableaux des pages suivantes veulent donner une vue 
d'ensemble de la répartition des Francophones hors Québec 
et du pourcentage de population globale de chaque commu-
nauté dans sa province. On remarquera, en comparant les 
données du tableau 1, que, bien qu'il y ait eu dans l'ensemble 
une légère augmentation du nombre de Francophones, leur 
importance par rapport à la population totale a diminué sur 
le plan national et dans toutes les provinces, sauf en 
Colombie-Britannique où le gain est minime (ce qui n'est 
pas réellement, comme on le verra, un signe de vitalité). Mais 
qu'en est-il au juste de l'identité et de la langue de ces 1 417 255 
personnes qui, en 1971, se sont déclarées d'origine française. 
La réponse se trouve au tableau 2. 

1. Des renseignements plus complets sont donnés à la rubrique Lectures choisies 
page 7. 
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TABLEAU I 

POPULATION D'ORIGINE FRANÇAISE VIVANT HORS DU QUÉBEC 
Distribution de la population d'origine française, par province (sauf le Québec) et pourcentage 
de cette population par rapport à la population totale de la province: 1931, 1941, 1951, 1961, et 1971. 

1931 1941 1951 1961 1971 

Province Nombre % Nombre Nombre Nombre Nombre 

Note: Population d'origine française au Québec et pourcentage de cette Source: Statistique Canada — Recensements de 1931, 1941, 1951, 1961 et 1971. 
population par rapport à la population totale de la province: 1931 — N.B. Les données du recensement de 1981 touchant les groupes ethniques 
2 270 059 (79%); 1941 — 2 695 032 (81%); 1951- 3 327 128 (82%); 1961 - ne seront rendues publiques qu'en 1983. 
4 241 354 (80,7%); 1971 - 4 759 360 (79%). 

Un examen, même sommaire, des chif-
fres de ce tableau illustre la régression 
dramatique de la francophonie à l'exté-
rieur du Québec. Près d'un demi-
million de Canadiens d'origine fran-
çaise ont affirmé en 1971 ne plus avoir 
le français comme langue maternelle, 
perte qui peut être considérée comme 
irrécupérable. En outre, 250 000 autres 
personnes qui reconnaissent être de 
langue maternelle française ont indiqué 
qu'elles ne l'utilisent plus. Il s'est donc 
effectué d'énormes transferts linguis-
tiques2, qui ont donné lieu, en dix ans, 
à un taux d'anglicisation considérable 
des Francophones hors Québec. 

2. Une personne effectue un transfert linguistique 
quand elle adopte une nouvelle langue comme 
langue première de communication dans 
son foyer. 

Les transferts linguistiques 
Le taux d'anglicisation le moins élevé 
est au Nouveau-Brunswick (7,7 pour 
cent). Partout ailleurs il est très fort, 
de 26,9 pour cent à 69,8 pour cent. C'est 
au Nouveau-Brunswick et en Ontario 
que, d'après les statistiques, on 
retrouve 75 pour cent de ceux qui ont 
déclaré être de langue maternelle fran-
çaise et 82 pour cent de ceux qui disent 
l'utiliser chez eux. Ceci donne à penser 
que la rapidité de l'assimilation est 
inversement proportionnelle à la 
concentration de la population 
francophone dans une région. 

Signalons qu'il y a d'abord une étape 
de « bilinguisation » massive dans cette 
population minoritaire, qui passe d'un 
unilinguisme à un autre en deux ou 
trois générations. Il est intéressant de  

noter que seuls le Nouveau-Brunswick 
et l'Ontario comptent un nombre im-
portant d'unilingues français. Or, toutes 
deux ont des frontières avec le Québec. 
Les autres, il va sans dire, souffrent 
d'isolement géographique et 
culturel. 

Chaque communauté de Francophones 
hors Québec a donc un poids relatif 
très différent. Si l'on tient compte 
également de l'importance des établis-
sements en matière d'éducation, d'éco-
nomie, de communication et en matière 
juridique, la situation des Acadiens du 
Nouveau-Brunswick et même celle des 
Franco-Ontariens, qui constituent les 
deux tiers des Francophones hors Qué-
bec, est très enviable en comparaison 
avec les autres groupes dispersés sur 
l'ensemble du territoire. 



Le mythe de l'égalité 
Depuis plusieurs années, on tente de 
faire l'équation entre la minorité anglo-
phone du Québec et celle des Franco-
phones hors Québec. Elles n'ont 
pourtant rien en commun. 

Sur le plan démographique, toutes les 
statistiques montrent les tendances 
nettes du recul des effectifs francopho-
nes hors Québec et la vitalité linguisti-
que des Anglophones du Québec. Dans 
le domaine socio-économique, les pre-
miers ne sont, en général, pas aussi 
bien nantis que les seconds. De plus, 
il ressort des études que pour les 
Anglophones du Québec, l'unilin-
guisme n'a pas eu, jusqu'à ces dernières 
années, de conséquence néfaste sur 
leur revenu. Le Francophone, lui, ne 
pouvait espérer, même en devenant 
bilingue, avoir un revenu égal à celui 
de l'Anglophone unilingue et il devait 
même devenir bilingue pour éviter que 
l'écart de revenu ne s'accentue. En 
matière d'éducation, le décalage est 
encore plus marqué. Non seulement 
les Francophones hors Québec n'ont 
pas le contrôle de leurs services d'édu-
cation, mais ils sont souvent obligés 
d'accepter des compromis (écoles bilin-
gues) qui, somme toute, ne représen-
tent que des foyers d'assimilation. Pour 
leur part, les Anglophones du Québec 
possèdent leur propre réseau scolaire, 
du niveau élémentaire au niveau 
universitaire. 

La minorité anglophone a toujours été 
traitée avec égalité, avec décence, voire 
avec respect. Les Francophones vivant 
à l'extérieur du Québec, pour leur part, 
sont dans une situation diamétralement 
opposée : mépris de leur langue et de 
leur culture. Il aura fallu, à titre d'exem-
ple, attendre 90 ans de torts irrépara-
bles avant que justice ne soit faite au 
Manitoba. Et voilà que dans la Loi consti-
tutionnelle de 1982, le gouvernement 
fédéral a réussi à légitimer la collectivité 
anglophone au Québec, lequel reste 
soumis à l'article 133 de l'Acte de l'Améri-
que du Nord britannique alors que l'Onta-
rio, où vit la majorité des Francophones 
hors Québec, y échappe. Voilà ce qui 
s'appelle consacrer des inégalités ! 

Les ravages de l'assimilation 
Au-delà des chiffres et des faits vérifia-
bles, il y a ce mal insidieux — cette assi-
milation psychologique — qui ronge  

quotidiennement les individus, par-
ticulièrement ceux qui sont isolés 
géographiquement. Elle mine les com-
munautés francophones dans leur fon-
dement même et explique la perception 
négative qu'elles ont d'elles-mêmes. 
Encore aujourd'hui, on peut entendre 
dire, textuellement, « oui, mais les jobs 
sont anglais ici » ou encore « pourquoi 
me faire des ennemis pour rien », ou 
« moi, je ne suis pas raciste, je suis 
Canadien ». Ces expressions sont utili-
sées constamment, surtout par ceux 
et celles qui, à la longue, se sont faits 
à la situation. Ils cèdent à l'usure. Or, 
quand on commence à accepter que 
sa langue ne serve que chez soi, et 
qu'elle n'ait pas d'usage public, quand 
on craint de « choquer » son voisin en 
la parlant, en manifestant sa culture, 
c'est que l'assimilation est déjà bien 
commencée. On peut peut-être s'expri-
mer dans cette langue, en utiliser le 
vocabulaire, mais le mode de penser, 
le comportement en privé ou en public, 
la participation à la vie de la société 
ne sont déjà plus les mêmes. C'est ainsi 
qu'une collectivité perd l'usage de cet 
outil essentiel de développement qu'est 
une pensée propre. C'est cela l'assimi-
lation psychologique. 

Vouloir traiter ce cancer par une cure 
purement linguistique, c'est refuser de 
s'attaquer à la racine du problème. Il 
s'agit en effet d'une plaie sociale, éco-
nomique et politique, qui envahit tout 
le tissu social, le réseau des communi-
cations, la manière de s'engager dans 
le monde du travail, de l'éducation, 
de la santé et de la justice. Parler de 
la volonté de survie dans ce contexte, 
c'est demander aux Francophones hors 
Québec de nager à contre-courant en 
déployant une énergie continuelle pour 
contrer les manifestations quotidien-
nes d'une vision du monde étrangère 
à la leur. 

Le biculturalisme rejeté 
Comme nous l'avons déjà dit, les Fran-
cophones hors Québec se sont toujours 
considérés comme un peuple distinct. 
Malheureusement, les autorités, même 
si elles ont déjà reconnu la thèse des 
deux peuples fondateurs, ne s'en sou-
cient plus guère. La politique du  multi-
culturalisme et l'évolution de la récente 
réforme constitutionnelle illustrent 
bien le cheminement des autorités 
fédérales vers une formule qui  

« privilégie » juridiquement l'individu 
au détriment de la collectivité, ce qui 
réduit la communauté francophone à 
une minorité parmi d'autres. 

Depuis quelques années, les démar-
ches des Francophones hors Québec 
auprès de leurs municipalités, de leurs 
gouvernements provinciaux et fédéral 
visent toujours le même objectif : obte-
nir des outils véritables de développe-
ment grâce à une politique globale, 
à un pouvoir d'initiative, à des conseils 
scolaires français, au contrôle des 
municipalités françaises. Mais, jus-
qu'ici, on a systématiquement refusé 
de leur donner des moyens politiques, 
de paftager le pouvoir qui leur permet-
trait, là où ils le peuvent encore, de 
relever les défis devant lesquels ils se 
trouvent. 

Au gouvernement fédéral, on leur a 
répondu par des subventions. Le bud-
get destiné aux principaux groupes de 
Francophones hors Québec est ainsi 
passé de quelque 2 millions $ en 1976 
à près de 20 millions $ annuellement 
en 1981. Et tout occupés à la gestion 
de ces sommes importantes, les bénéfi-
ciaires oublient très souvent que l'es-
sentiel a été escamoté. Quant au pro-
vincial, l'essentiel, fut, à peu de choses 
près, une fin de non-recevoir. Bien sûr, 
certains prétendront que des gains con-
tinuent de se réaliser. Pourtant l'éga-
lité ne peut se concevoir de façon 
fragmentaire, mais plutôt comme un 
état de fait qui existe ou qui n'existe 
pas. 

La Constitution : quelle illusion ! 
Le débat constitutionnel est maintenant 
terminé. L'inégalité la plus apparente 
que consacre la nouvelle Constitution 
ou, du moins, celle qui est la plus 
dénoncée par les Francophones, est 
celle qui fait des quelque 500 000 
Franco-Ontariens, pris collectivement, 
des citoyens de deuxième classe. Pour-
quoi le Québec, le Nouveau-Brunswick 
et le Manitoba doivent-ils faire les frais 
du bilinguisme institutionnel au 
bénéfice de leur minorité, et non pas 
l'Ontario ? Pourquoi pas les autres 
provinces ? 

Il y a une autre inégalité, présentée 
de façon plus subtile, et dont les consé-
quences sont graves. Elle mérite donc 
qu'on s'y attarde davantage; c'est le 



TABLEAU Tl 

TAUX D'ANGLICISATION DES FRANCOPHONES HORS QUÉBEC 
Nombre de Canadiens d'origine française, de langue maternelle française et qui parlent 
cette langue à la maison, et taux d'anglicisation' par province (sauf le Québec) en 1971. 

Français Français langue Taux 
Origine langue parlée à la d'anglicisation 

Province française (A') maternelle (A2) maison (Al % (B) 

Terre-Neuve 15 415 3 640 2 295 37,0 

Ile  du Prince-Édouard 15 325 7 360 4 405 40,0 

Nouvelle-Écosse 80 220 39 335 27 220 30,8 

Nouveau-Brunswick 235 025 215 725 199 080 7,7 

Ontario 737 355 482 045 352 465 26,9 

Manitoba 86 505 60 545 39 600 34,6 

Saskatchewan 56 195 31 605 15 930 49,6 

Alberta 94 665 46 500 22 700 51,2 

Colombie-Britannique 96 550 38 035 11 505 69,7 

Total 1 417 255 924 790 675 200 26,9 

1. Le taux d'anglicisation est calculé de la façon suivante: 
langue maternelle — langue d'usage x 100 + par langue maternelle. 

 

(B) Fédération des francophones hors Québec, 1977, Les héritiers de Lord 
Durham, volume 1, p. 25 

Source: 
(A') Recensement du Canada 1971, Statistique Canada,  Cat.  92-72.3 
(A2) Recensement du Canada 1971, Statistique Canada,  Cat.  92-725 
(A3) Recensement du Canada 1971, Statistique Canada,  Cat.  92-726 

 

N.B. Les données du recensement de 1981 touchant les groupes ethniques 
ne seront rendues publiques qu'en 1983. 

droit à l'instruction dans la langue de 
la minorité. 

Que signifie en réalité l'article 23 (1) 
de la Loi constitutionnelle de 1982. 
Pour les Anglophones du Québec, 
il consacre ce qu'ils possèdent déjà : 
des infrastructures solides, non 
seulement dans le domaine de 
l'éducation, mais également dans 
ceux de la santé et des services so-
ciaux, de la vie parlementaire, 
administrative et judiciaire, grâce 
au bilinguisme institutionnel de 
la province de Québec. Ce sont des 
acquis qui leur permettent de vivre 
dans leur langue et non de survivre. 

Tout ce que ce même article concède 
aux Francophones hors Québec, c'est 
le droit de lutter pour les acquis des 
Anglophones du Québec. Ce « droit »  

fait déjà partie intrinsèque de leur vie 
de tous les jours : batailles pour de nou-
velles écoles françaises, ou pour le con-
trôle de celles qui existent. Les experts 
constitutionnels ne semblent pas, non 
plus, s'être penchés sur les autres 
problèmes auxquels les Francophones 
hors Québec ont à faire face, comme 
l'absence de services français de garde-
rie, de loisirs, de communications, de 
services sociaux et de santé, pour ne 
nommer que ceux-là. 

Le débat n'a jamais tenu compte des 
joies et des peines de la vie quotidienne 
des Francophones à Saint-Boniface, par 
exemple. Et pourtant, ce pont à ces con-
ditions de vie qu'il fallait à tout prix 
s'attaquer. Tout fut centré sur l'aspect 
juridique, sur une soi-disant charte des 
droits qui donne bonne conscience à 
certains. 

Le Québec, un lieu de ressourcement 
Le développement des communautés 
francophones hors Québec dépend 
étroitement de la vitalité du Québec. 
En niant les droits collectifs des Franco-
phones, la Constitution tend à affaiblir 
les liens qui unissent ce groupe. 

Les Québécois ne peuvent être indiffé-
rents à l'égard de ces 675 000 personnes 
qui ont gardé le français comme langue 
d'usage. Il leur incombe de faire de 
leur province le château fort de la fran-
cophonie. Le Québec doit être une 
source féconde d'inspiration, et plus 
encore, il doit continuer à poser des 
gestes concrets qui pourront contribuer 
à l'amélioration de la vie quotidienne 
de leurs compatriotes hors Québec. 
Avec lui, les Francophones hors Qué-
bec doivent faire preuve de vigilance 
constante pour défendre les droits les 
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plus vitaux des parlants français 
d'Amérique. Ils doivent également 
veiller à ne pas tomber dans les nom-
breux pièges (les subventions fédérales 
entre autres) qui pourraient les faire 
se dresser contre le Québec. Un Qué-
bec fort est la meilleure garantie de 
leur survie, sur tous les plans, linguisti-
que et autres. Les Francophones, où 
qu'ils soient, ont tout intérêt à dresser 
conjointement des remparts partout 
autour de la francophonie. En ce sens, 
le regroupement, l'unité et la solidarité 
deviennent des valeurs extrêmement 
importantes. Des mesures doivent être 
prises pour que les Francophones hors 
Québec soient inclus dans le champs 
de rayonnement de la culture québé-
coise. Un conseil des Francophones 
hors Québec pourrait être créé à cette 
fin et, pourquoi pas, une politique d'ac-
cueil pour les Francophones hors Qué-
bec ayant choisi de vivre dans la belle 
province ? 

Enfin, c'est par l'interaction avec un 
Québec politiquement fort et culturel-
lement dynamique que les Francopho-
nes hors Québec pourront participer 
à un grand projet de développement 
ayant pour objet la vitalité de toute 
la collectivité francophone en Améri-
que. Peut-être qu'à ce moment-là, une 
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telle action de la part du Québec fera 
comprendre aux autres ordres de 
gouvernement ce que signifie 
véritablement le développement d'une 
collectivité francophone. 

Il faut désormais que les Francophones 
hors Québec comprennent que 
l'alliance la plus prometteuse pour eux 
ne peut se faire avec le gouvernement 
fédéral. Les hommes politiques 
d'Ottawa ont en effet montré claire-
ment qu'ils n'ont pas l'intention de 
s'occuper vraiment de la question fran-
çaise à l'extérieur du Québec. Ils ne 
veulent l'aborder que de façon frag-
mentaire, ad hoc, en traitant chaque cas 
individuellement sans se référer à une 
politique d'ensemble pour la franco-
phonie canadienne. 

Nul ne veut penser en termes de politi-
que globale de développement, affec-
tant l'ensemble du vécu des intéressés. 
Ottawa préfère donner l'impression 
que la question n'est que linguistique. 
Ottawa a laissé tomber les Francopho-
nes hors Québec. Ceux-ci doivent 
désormais se tourner vers leur seul allié 
naturel, le Québec. 

Bien que cet article soit axé sur les rela-
tions des Francophones hors Québec 

Daigle,  Jean (ed), Les Acadiens des Maritimes, 
Moncton, Centre d'Études Acadiennes, 
1980. 

Fédération des femmes 
canadiennes-françaises, Femmes et 
Francophones : double infériorité, Ottawa, 1980. 

Fédération des Francophones hors Québec, 
Les héritiers de Lord Durham (2 volumes), 
Ottawa, 1977. 

Fédération des Francophones hors Québec, 
Deux poids, deux mesures (Les Francophones 
hors Québec et les Anglophones du Québec : un 
dossier comparatif), Ottawa, 1978. 

Fédération des Francophones hors Québec, 
Pour ne plus être ... sans pays, Ottawa, 1979. 

Fédération des Francophones hors Québec, 
Un espace économique à inventer, Ottawa, 1981. 

Fédération des Francophones hors Québec, 
Pour nous inscrire dans l'avenir, Rapport du 
comité de la politique de développement 
global, juin 1982. 

avec le gouvernement central et celui 
du Québec, il est entendu que ces Fran-
cophones doivent faire appel à leurs 
gouvernements provinciaux respectifs. 
Toutefois force nous est de constater 
que dans plusieurs cas, l'action de ces 
gouvernements oscille entre la 
passivité et les gestes ad hoc posés à 
la suite de luttes interminables. Par 
conséquent, les liens que doivent entre-
tenir les Francophones hors Québec 
avec le gouvernement du Québec ne 
peuvent qu'inciter les autres gouverne-
ments provinciaux à une plus grande 
sensibilité par rapport aux besoins des 
communautés francophones qu'ils 
devraient desservir. 

Ainsi, les collectivités francophones 
hors Québec qui le peuvent encore doi-
vent créer des institutions dont l'action 
dynamique locale produira des bases 
minimales garantes de développement 
et qui leur permettront de conclure 
des alliances plus profitables avec le 
Québec. Quant aux autres, elles doi-
vent se donner des objectifs réalisables 
à court terme et cesser d'être la proie 
de toutes sortes de mirages. Il ne faut 
plus croire à une vie collective française 
intégrale là où elle ne sera jamais 
réalisable. 
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H ier encore, la notion d'Anglo-Québécois n'avait guère 
de signification pour la plupart des Canadiens. Elle 
était en tout cas absolument inconnue des Anglo-

Québécois eux-mêmes qui, jusqu'au début des années 70, 
n'avaient vraiment pas le sentiment de vivre autrement que 
leurs compatriotes des autres provinces et ne pouvaient s'ima-
giner que leur mode de vie pût, un jour, être contesté. Depuis 
lors, les choses ont bien changé et personne ne s'étonne désor-
mais que l'on mette en parallèle l'anglophonie québécoise 
et la francophonie hors Québec, ou que l'on s'inquiète de 
leur avenir respectif. 

Faut-il pour autant que les Anglo-Québécois se mettent à 
désespérer ? Assurément pas ! L'Histoire nous offre en effet 
de multiples exemples de minorités qui, ayant pris conscience 
de leur situation, ont su faire preuve d'une vigueur culturelle 
et politique supérieure à celle de bien d'autres collectivités 
de taille comparable. Bien sûr, les Anglo-Québécois sont 
aujourd'hui, pour la première fois de leur existence, sur la 
corde raide; le retour en arrière leur est littéralement impos-
sible et les risques de disparition ne sont pas négligeables. 
Aussi, les positions qu'ils adopteront dans la situation pré-
sente seront-elles d'une grande importance pour l'avenir du 
Québec et du Canada . . . sans parler de leur propre survie. 
Sans minorité non francophone, le risque est grand que le 
Québec ne devienne une société fermée, comme il est vrai-
semblable que le Canada cesse d'être ce qu'il est si l'on ne 
trouve aux contradictions franco-anglaises qui l'ont façonné 
depuis cent cinquante ans d'autres solutions que la séparation 
géographique absolue. Poussons le raisonnement jusqu'au 
bout : si le Québec se séparait, une Amérique du Nord où 
les États-Unis seraient bordés au nord par une série de petits 
États n'aurait plus rien à voir avec celle que nous connaissons. 

Que malgré leur petit nombre (un million) et l'hétérogénéité 
culturelle, religieuse et sociale, qui les caractérise, les Anglo-
Québécois occupent, par rapport à l'avenir du Canada, une 
position aussi stratégique, devrait leur être une source d'inspi-
ration particulièrement exaltante. Pourtant, ils sont davantage 
préoccupés par des questions plus immédiates comme leur 
démographie, la survie d'institutions qui leur paraissent  

essentielles, l'adaptation et l'intégration au tissu social québé-
cois et, enfin, l'édification — phénomène plus récent — d'un 
front politique anglophone à l'échelle de la province. Nous 
allons donc passer ces points en revue, dans leur aspect quoti-
dien le plus concret avant d'examiner leur force culturelle 
et politique et les stratégies qui sont à leur disposition. 

Une question d'effectifs 
Lors du recensement restreint de 1976, le Québec comptait 
plus de trois quarts de million de personnes qui déclaraient 
avoir l'anglais comme langue maternelle. De ce nombre, les 
quatre cinquièmes demeuraient dans la région métropolitaine 
de Montréal. Si l'on y ajoute un autre quart de million de 
gens d'origines ethniques et linguistiques différentes qui 
ont adopté la langue anglaise comme moyen de communica-
tion, l'on n'est pas loin du chiffre si souvent cité de 20 
pour cent (soit un million environ) d'Anglophones sur les 
quelque six millions d'habitants du Québec. 

L'on peut, à juste titre, se demander si ce nombre se maintien-
dra étant donné que, proportionnellement, les Anglophones 
sont plus nombreux à quitter le Québec que les Francopho-
nes. Même avant l'accession au pouvoir du Parti Québécois 
en 1976, la propension des Anglophones à partir était au 
moins six fois plus forte que celle des Francophones. Com-
ment se fait-il dans ce cas, que la population anglophone 
ait pu rester la même ? La réponse à cette question est très 
révélatrice en ce qui concerne la composition et le dynamisme, 
passés et à venir, de l'anglophonie québécoise. 

La croissance naturelle n'a contribué depuis ce temps qu'à 
la moitié du renouvellement de la population anglophone. 
L'autre moitié est venue d'une immigration anglophone dis-
proportionnée, d'une assimilation linguistique des Franco-
phones et des Allophones1  et d'une migration considérable 
d'Anglophones des autres provinces. C'est grâce à la combi-
naison de ces facteurs que s'est maintenue la proportion 
d'environ 20 pour cent, qui correspond à un équilibre 

L Néologisme qui, au Canada, désigne ceux dont la langue maternelle n'est ni le 
français ni l'anglais. 
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historique remontant au début du 
dix-neuvième siècle. 

La menace qui plane sur cet équilibre 
depuis les années 60 ne résulte pas 
d'une évolution de la composition ou 
de l'origine de la population anglo-
phone, mais plutôt des changements 
du côté francophone. La chute draco-
nienne du taux de natalité, conjuguée 
à un renouveau de l'émigration franco-
phone hors du Québec — d'abord vers 
l'Ontario puis vers l'Ouest — provoqué 
par la récession périodique de l'après-
guerre, a diminué d'une façon marquée 
le taux de croissance des Francophones 
du Québec. Si les tendances des années 
soixante et soixante-dix s'étaient pour-
suivies, il y aurait eu plus d'enfants 
dans les écoles anglaises que dans les 
écoles françaises à Montréal en 1980. 

Perçu comme une conséquence logique 
de la conjoncture, ce déséquilibre 
démolinguistique appréhendé provo-
qua un traumatisme national au Qué-
bec. S'étant juste retranchée idéologi-
quement dans le champ clos québécois 
après avoir décidé que l'assimilation 
au reste du Canada ferait de l'idée d'une 
nation canadienne-française une cause 
perdue, l'intelligentsia québécoise se 
trouvait maintenant devant une 
menace démographique interne. Cette 
prise de conscience collective conduisit 
à des actions politiques, à une législa-
tion linguistique (Loi sur la langue fran-
çaise en 1974 et la Charte de la langue 
française en 1978) et à une réorientation 
totale de la politique de l'immigration. 

Il n'y a aucun doute que ces change-
ments — et c'était leur raison d'être 
— ont influé sur l'évolution de la collec-
tivité anglophone. L'immigration 
anglophone et  allophone  (dont plus 
de 80 pour cent s'assimilaient à l'anglo-
phonie) a décliné et une génération 
de jeunes Anglophones est en train 
de quitter le Québec bien plus vite que 
la génération précédente. 

Il faut cependant nuancer cette descrip-
tion plutôt noire de l'avenir démogra-
phique des Anglo-Québécois. On 
constate par exemple que certains 
Anglophones reviennent au Québec 
après avoir découvert qu'il y existe une 
qualité de vie difficile à trouver ailleurs. 
La natalité semble augmenter chez eux, 
perspective qui est d'ailleurs devenue  

une réalité dans le groupe en âge 
d'avoir des enfants en dehors de la 
région métropolitaine de Montréal. 
Par contre, la stagnation générale des 
investissements et la désindustrialisa-
tion sont à l'origine d'une autre vague 
de départs qui pourrait s'avérer plus 
importante que la première vague 
« politique ». En outre, l'incertitude et 
les frustrations ressenties par certains 
éléments de la population anglophone 
pourraient changer la conviction née 
à la fin des années soixante : « Nous 
sommes Québécois et nous ne parti-
rons pas d'ici . . . ». Les récents départs 
de plusieurs personnes de ce groupe 
ne sont pas très encourageants. 

Il faut voir les choses comme elles sont. 
Coupée de ses sources habituelles de 
renouvellement, anémiée par l'accélé-
ration d'une émigration déjà impor-
tante, la population anglo-québécoise 
va en diminuant et ne représentera pro-
bablement plus très longtemps, comme 
ce fut toujours le cas, le cinquième de 
celle du Québec. Le processus est déjà 
entamé. Le nombre de jeunes 
Québécois anglophones maintenant en 
Alberta et les résultats provisoires du 
recensement 1981 relatifs aux 
nombreux départs de Montréal en sont 
des indications. Les résultats de ce 
recensement montrent sûrement un 
déclin de la population de langue 
maternelle anglaise, qui constitue le 
noyau culturel de l'anglophonie 
québécoise2. Sa représentativité qui 
était de 13 pour cent en 1976 ne devrait 
plus être que de l'ordre de dix pour 
cent. Il n'est pas du tout impossible 
que, d'ici le recensement restreint de 
1986, la proportion des Anglophones 
du Québec tombe de 20 à moins de 
15 pour cent. 

Cependant cette diminution de la 
population anglophone s'accompa-
gnera aussi d'un changement de 
nature : l'anglophonie québécoise pos-
sédera une continuité et une stabilité 
qu'elle n'a jamais eues. À la fin des 
années 60, la moitié de la population 
active anglophone n'était pas née au 

Le déclin prévu par l'auteur est maintenant 
confirmé. Les Québécois dont la langue maternelle 
est l'anglais ne représentent plus que 10,9 pour cent 
de la population. Voir le tableau préparé par la 
rédaction à la fin de cet article; on y trouve les 
résultats du recensement de 1981 sur la langue 
maternelle, pour la province de Québec, Montréal 
et la ville de Québec. 

Québec. Il était donc extrêmement dif -

ficile que se forgent une tradition cultu-
relle et une conscience historique dans 
une collectivité ayant un taux de rota-
tion aussi élevé. Actuellement, au con-
traire, les Anglo-Québécois sont partis 
à la redécouverte et à la reconquête 
de leur Histoire. 

La survie des institutions 
Si les perspectives démographiques 
sont malgré tout encourageantes en 
ce qui concerne la survie à long terme 
de l'anglophonie québécoise, il n'y a 
pour le moment aucune équivoque 
quant aux institutions. Leur recul est 
à la fois quantitatif et qualitatif. Des 
porte-parole très sérieux craignent la 
disparition totale, d'ici vingt ans, de 
toutes les institutions sociales 
anglophones au Québec. 

Victime de la standardisation et de la 
bureaucratisation qui ont accompagné 
la modernisation du Québec dans 
l'après-guerre, le caractère communau-
taire des institutions sociales anglo-
phones disparaît peu à peu, que l'on 
parle d'hôpitaux, de foyers pour per-
sonnes âgées ou d'organismes s'occu-
pant des enfants. Non seulement pour 
les Anglo-Québécois, mais pour toute 
la province, la disparition des ces insti-
tutions serait très regrettable. La 
modernisation acquise, on est cepen-
dant en train de s'apercevoir que rien, 
aucun système de normes ni de con-
trôle, ne peut remplacer l'efficacité 
administrative et la qualité des rapports 
humains possibles lorsque la collecti-
vité prend en charge ses propres insti-
tutions. Le jour viendra bientôt où l'on 
se rendra compte de nouveau que les 
particularités communautaires, 
qu'elles soient géographiques, reli-
gieuses ou ethniques, constituent 
une source d'énergie et un gage de 
responsabilité. 

Les établissements scolaires anglopho-
nes font entre autres face à de multiples 
problèmes. Mis à part certains quar-
tiers de Montréal, l'éparpillement de 
la population complique grandement 
le transport, aux niveaux primaire et 
secondaire. Après s'être maintenues 
relativement bien par rapport 
aux établissements francophones 
jusqu'à la fin des années 70, les ins-
criptions sont en train de diminuer 
très rapidement. 

2. 
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Aujourd'hui, au moins un septième 
des familles anglophones envoient 
leurs plus jeunes enfants dans des éco-
les françaises. Ce fait met en relief, 
tout en l'aggravant, le caractère peut-
être catastrophique de cette baisse des 
inscriptions. Comme il s'agit, dans la 
plupart des cas, d'enfants issus de l'élite 
anglophone, leur disparition du sys-
tème scolaire de langue anglaise le 
prive de ses éléments les plus vivants 
et les plus exigeants en matière de nor-
mes et d'apprentissage du français. 
Notons par ailleurs que le traumatisme 
culturel actuel des Anglo-Québécois 
se reflète dans le paradoxe suivant : 
ce sont souvent ces mêmes parents qui 
mènent la campagne pour la défense 
des écoles anglaises, considérées 
comme le rempart de leur société. 

La question de la survie des institutions 
scolaires anglophones a été brutale-
ment exacerbée par la réforme scolaire 
que prépare le gouvernement. Comme 
le système primaire et secondaire 
anglophone constitue les assises les 
plus solides de l'appareil institutionnel 
anglo-québécois, la résistance à 
son démantèlement dépassera sans 
aucun doute tout ce qu'on a pu voir 
jusqu'ici. 

L'une des dimensions rarement évo-
quée de l'univers anglo-québécois et 
qui, dans une grande mesure, comme 
le système scolaire aujourd'hui, a été 
longtemps l'un des fondements de la 
vie de cette population, est la com-
plexité de ses institutions religieuses. 
Malgré leurs effectifs réduits, elles pos-
sèdent toujours une base matérielle 
importante héritée du passé. La généra-
tion actuelle commençant à s'intéresser 
davantage à son identité et à ses racines 
institutionnelles, il se pourrait fort bien 
qu'entraînée par le néo-conservatisme 
du moment, elle se tourne avec raison 
et profit vers ses églises. Il semblerait, 
à certains signes, que les dirigeants de 
plusieurs de ces entités religieuses 
soient déjà en train de relever le défi. 

On sait mal où en est l'adaptation lin-
guistique des Anglophones du Québec, 
ou du moins de ceux qui y sont restés. 
Alors qu'en 1970 seulement un quart 
d'entre eux pouvaient, selon les estima-
tions les plus sérieuses, vivre sociale-
ment en français, les deux tiers en sont 
aujourd'hui capables. Pour ce qui est  

de l'intégration, c'est-à-dire de la parti-
cipation active aux institutions franco-
phones au lieu d'un simple accommo-
dement linguistique, la situation évolue 
très vite. On trouve maintenant partout 
des membres des professions libérales 
et des hommes d'affaires anglophones 
bilingues. Lorsque la génération actuel-
lement à l'école primaire sera active 
dans la vie publique et sur le marché 
du travail, ces Anglophones « intégrés » 
pourraient bien être chose commune. 
Pour l'instant, plusieurs personnes se 
demandent si leurs enfants risquent 
l'assimilation ? Il y a plus de trois ans, 
l'historien Michel Brunet déclarait 
qu'en trois ans, les Anglophones du 
Québec ont réalisé une adaptation qui 
aurait pu leur prendre trente ans. Dans 
quelle mesure ce résultat est-il la consé-
quence d'un changement d'attitude de 
ceux qui sont restés au Québec, ou 
l'aboutissement d'un processus d'auto-
sélection qui voit partir ceux qui ne 
peuvent s'adapter, cela est loin d'être 
clair. 

Un militantisme nouveau 
L'un des phénomènes majeurs dans 
la vie de l'anglophonie québécoise est 
un militantisme nouveau. Bien qu'aient 
existé au moins deux groupes « cons-
cientisateurs » avant la victoire du Parti 
Québécois en novembre 1976, ce n'est 
que depuis cet événement que le 
monde des Anglo-Québécois est en 
ébullition. Les groupes locaux d'anima-
tion culturelle ont suscité la création 
d'associations régionales et de comités 
de recherches spécialisés. À ces grou-
pes s'en sont ajoutés bien d'autres dont 
l'orientation était plus politique. De 
son côté, Alliance Québec a, dans une 
certaine mesure, réuni les groupes des 
deux types, culturels et politiques. 
Cette évolution tient à un durcissement 
des attitudes qui risque d'éclipser les 
réseaux d'animation culturelle, de 
recherche et de défense péniblement 
constitués depuis 1976. La difficulté 
des tests de langue pour les professions 
libérales, le choc causé par la mise en 
vigueur de l'affichage unilingue fran-
çais et la réforme scolaire tant annoncée 
ont servi de catalyseurs à ce nouveau 
militantisme. La conscience d'une 
diminution des effectifs, l'incertitude 
entourant l'avenir de nombreuses insti-
tutions anglophones et le dépit qu'a 
fait naître la réélection imprévue du 
Parti Québécois en 1981 ne sont pas  

non plus étrangers à l'instauration de 
la ligne dure. 

Il n'est cependant pas interdit de penser 
que des forces plus modérées pour-
raient encore prendre le dessus. Cela 
s'est déjà produit lorsque le mouve-
ment Free  Choice  fut dissous par ses diri-
geants, lorsqu'ils comprirent que 
l'exercice du libre choix et la survie 
à long terme d'un Québec francophone 
étaient irréconciliables. N'empêche 
que, comme toutes les protestations 
en milieu anglophone, ce nouvel acti-
visme reste fondamentalement défen-
sif. On veut faire reculer le gouverne-
ment sur l'affichage unilingue, 
maintenir les institutions anglophones 
et se faire accorder des emplois dans 
la fonction publique. Toutes ces reven-
dications sont autant de réactions aux 
pressions du moment. Sauf l'affirma-
tion de leur volonté de participer plei-
nement à la vie de la société franco-
phone, les divers fronts anglophones 
n'ont pas encore montré beaucoup de 
créativité dans le domaine de ce que 
l'on pourrait appeler les stratégies cul-
turelles. Très peu des positions prises 
vont au delà de la réaction, exception 
faite d'un « front uni » anglophone ou 
d'Alliance Québec. Et voilà justement 
le talon d'Achille de la position politi-
que actuelle de l'anglophonie québé-
coise. Il est très difficile de mobiliser 
une clientèle qui n'a en commun, cultu-
rellement, que la langue anglaise ou, 
plus exactement, de ne pas être franco-
phone de naissance. 

Le défi culturel 
S'il existe une alternative à la position 
essentiellement défensive des Anglo-
Québécois, c'est celle que l'on pourrait 
qualifier de « défi culturel », et qui est 
fonction des possibilités latentes dont 
ils disposent et que nous évoquions 
au début de cet article. Quelles sont-
elles ? À notre avis, elles se répartissent 
au moins entre quatre volets. 

La plus importante de ces composantes 
est la créativité culturelle supérieure 
des minorités, dont les exemples 
fourmillent dans l'Histoire : les 
protestants de la République d'Ir-
lande, les communautés de la diaspora 
juive et, bien sûr, les Francophones 
du Canada, pour n'en nommer que 
trois. La réapparition de l'intérêt 
pour l'Histoire, la composition 



FRANCOPHONES, ANGLOPHONES ET  ALLOPHONES  AU QUÉBEC 
Distribution de la population selon la langue maternelle, pour la province 
de Québec, Montréal et la ville de Québec en 1971, 1976 et 1981. 

Province de Québec 

Montréal 

Ville de Québec 

Province de Québec 

Montréal 

Ville de Québec 

Province de Québec 

Montréal 

Ville de Québec 

        

1971 

   

Français 

Nombre 

4 867 250 

1 819 640 

458 435 

% 

81 

66 

95 

Anglais 
Nombre 

789 185 

595 395 

18 035 

13 

22 

4 

Autres 

Nombre 

371 330 

328 180 

4 030 

12 

1 

  

1976 

   

Français 

Nombre 

4 989 245 

1 831 115 

513 895 

% 

80 

65 

95 

Anglais 

Nombre 

800 680 

607 505 

15 745 

13 

22 

3 

Autres 

Nombre 

444 525 

363 865 

12 515 

7 

13 

2 

  

1981 

   

Français 

Nombre 

5 307 010 

1 936 215 

554 775 

% 

82 

68 

96 

Anglais 
Nombre 

706 115 

520 490 

15 585 

% 

10,9 

18 

3 

Autres 

Nombre 

425 275 

371 635 

5 720 

7 

13 

N.B. Tableau préparé par Langue et société. 
Source: Statistique Canada, Recensements de 1971, 1976 et 1981. 

qui a si longtemps été la règle au 
Québec. Compte tenu de cette particu-
larité plutôt surprenante de l'Histoire 
du Québec, on peut prévoir que la pré-
servation des minorités culturelles sera 
bien plus assurée au Québec qu'ail-
leurs. L'ironie du sort voudra peut-être 
même que les traditions culturelles bri-
tanniques se conservent bien plus long-
temps au Québec qu'en Amérique. 

Le défi sera de découvrir les moyens 
de faciliter l'épanouissement des diver-
ses cultures anglo-québécoises plutôt 
que de chercher à nier leur originalité 
et leur dynamisme propres dans un 
processus imposé pour des raisons 
politiques. Il nous semble que le mou-
vement de création d'une unité anglo-
québécoise à cette fin présente ce ris-
que de négation. On devrait penser 
en termes de maintien des traditions 
culturelles anglo-celtiques, juives ou 
amérindiennes, par exemple, plutôt 
que de vouloir forger une culture 
anglo-québécoise qui n'existe pas 
encore. 

Il y a finalement le défi de la conver-
gence culturelle qui est aussi celui de 
l'ensemble de la société québécoise. 
C'est le défi de pouvoir demeurer une 
société ouverte, capable d'incorporer 
de nouveaux éléments culturels en 
réponse à l'évolution des conditions 
géopolitiques, économiques et démo-
graphiques, au lieu de se cantonner 
dans une attitude strictement défensive 
et de réaction. 

démographique et la culture de l'anglo-
phonie québécoise présagent juste-
ment l'émergence de ce potentiel de 
créativité culturelle. 

Le deuxième élément tient davantage 
à la situation géopolitique : la contra-
diction franco-anglaise vécue au Qué-
bec n'a rien d'une aberration en termes 
canadiens. Comme l'a si bien dit 
Herschel  Hardin  dans A Nation  Una-
ware,  c'est l'une des trois contradictions 
fondamentales de l'Histoire cana-
dienne et dont la solution, ou la dispari-
tion, pourrait mettre fin à l'expérience 
politique que nous vivons depuis près 
de cent cinquante ans. Autrement dit, 
au lieu de considérer ce qui se passe  

actuellement au Québec comme un 
dénouement ou une lutte contre l'en-
nemi, nous devrions y voir l'une des 
phases les plus chargées et les plus 
productives d'un processus aussi cana-
dien que notre non-identité collective. 

Il y a une autre justification plus spécifi-
que de ces possibilités que l'argument 
canadien ci-dessus. Il se trouve que 
les minorités culturelles du Québec 
— qu'elles soient juive, italienne ou 
grecque — s'y sont maintenues bien 
mieux, en particulier à Montréal, que 
n'importe où ailleurs au Canada, voire 
en Amérique du Nord. Un paradoxe 
aussi flagrant est probablement le ré-
sultat de la situation de double majorité  

La convergence culturelle signifie que 
le Québec survivra, mais qu'il ne sera 
plus nécessairement le même. Le Qué-
bec moderne a choisi l'ouverture au 
défi culturel, la stratégie de la conver-
gence en est une manifestation. L'an-
glophonie québécoise a l'occasion de 
s'ouvrir à la créativité inhérente à cette 
démarche et de participer à la réalisa-
tion d'une évolution culturelle qui 
pourrait bien être la clé de l'avenir et 
de la survie du Québec aussi bien que 
du sien. 

(Adapté de l'anglais) 

Certains éléments de cet article ont paru dans Le Devoir 
du 4 février 1982, sous la signature de l'auteur. 
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Source: Statistique Canada Langue maternelle: première langue apprise et encore comprise. 

LE FRANÇAIS ET L'ANGLAIS AU CANADA 
Ces chiffres tirés de la base de données du recensement 
de 1981 (publication anticipée du 6 juillet 1982) indiquent, 
pour chaque province, le nombre de Canadiens qui ont 
le français, l'anglais ou une autre langue comme langue 
maternelle. 

    

Canada 

   

1981 

 

% 

 

1976 

 

Anglais 14 918 445 61,3 14 122 770 
Français 6 249 095 25,7 5 887 205 
Autres 3 175 640 13,0 2 982 630 
Total 24 343 180 

 

22 992 605 

  

Terre-Neuve 

  

Anglais 
Français 
Autres 
Total 

1981 

560 460 
2 655 
4 565 

567 680 

% 1976 

98,7 545 340 
0,5 2 760 
0,8 9 625 
2,3 557 725 

% 

97,8 
0,5 
1,7 
2,4 

  

Nouvelle-Écosse 

   

1981 % 1976 % 

 

Anglais 793 165 93,6 768 070 92,7 

 

Français 36 030 4,3 36 870 4,4 

 

Autres 18 245 2,1 23 630 2,9 

 

Total 847 440 3,5 828 570 3,6 

   

Québec 

   

1981 % 1976 % 

 

Anglais 706 115 11,0 800 680 12,8 6 
Français 5 307 010 82,4 4 989 245 80,0 

 

Autres 425 275 6,6 444 520 7,2 1 
Total 6 438 400 26,4 6 234 445 27,1 8 

  

Manitoba 

   

1981 % 1976 % 

 

Anglais 735 920 71,7 727 240 71,2 

 

Français 52 560 5,1 54 745 5,4 

 

Autres 237 760 23,2 239 525 23,4 

 

Total 1 026 240 4,2 1 021 510 4,4 

   

Alberta 

   

1981 % 1976 % 

 

Anglais 1 810 545 80,9 1 482 725 80,7 2 
Français 62 145 2,8 44 440 2,4 

 

Autres 365 035 16,3 310 875 16,9 

 

Total 2 237 725 9,2 1 838 040 8,0 2 

  

Yukon 

   

1981 % 1976 % 

 

Anglais 20 245 87,4 18 940 86,7 

 

Français 580 2,5 525 2,4 

 

Autres 2 330 10,1 2 375 10,9 

 

Total 23 155 0,1 21 840 0,1 

 

% 

61,4 
25,6 
13,0 

Île du Prince-Édouard 

1981 % 1976 % 

115 045 93,9 109 745 92,8 
6 080 5,0 6 545 5,5 
1 380 1,1 1 940 1,7 

122 505 0,5 118 230 0,5 

Nouveau-Brunswick 

1981 % 1976  

453 310 65,1 435 975 64,4 
234 0301 33,6 223 780 33,0 

9 065 1,3 7 495 2,6 
696 405 2,9 677 250 3,0 

Ontario 

1981 % 1976  

678 770 77,4 6 457 645 78,1 
475 605 5,5 462 070 5,6 
470 730 17,1 1 344 750 16,3 
625 105 35,4 8 264 465 35,9 

Saskatchewan 

1981 % 1976 % 

770 815 79,6 715 685 77,7 
25 535 2,6 26 710 2,9 

171 960 17,8 178 930 19,4 
968 310 4,0 921 325 4,0 

Colombie-Britannique 

1981 % 1976 % 

249 310 82,0 2 037 645 82,6 
45 615 1,6 38 430 1,6 

449 540 16,4 390 535 15,8 
744 465 11,3 2 466 610 10,7 

Territoires du Nord-Ouest 

1981 % 1976 % 

24 755 54,1 23 085 54,2 
1 240 2,7 1 095 2,6 

19 750 43,2 18 430 43,2 
45 745 0,2 42 610 0,2 



Ancien jour-
naliste, Ilija 
Topaloski est 
membre du 
Parlement you-
goslave, prési-
dent de la Com-

mission de vérification de 
l'identité des textes dans les dif-
férentes langues nationales de 
son pays et président du Groupe 
interparlementaire yougoslave. 
Macédonien d'origine, il a été, 
en 1945, l'un des signataires du 
Manifeste sur la langue littéraire 
macédonienne qui a assuré la 
reconnaissance officielle de 
cette langue. 
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Les droits linguistiques en Yougoslavie 

ILIJA TOPALOSKI 

L es langues ont toujours joué un rôle clé dans l'éveil 
des sentiments nationaux. Elles sont depuis longtemps 
considérées comme une composante essentielle de l'éta-

blissement et de la consolidation d'une société ou d'une 
nation, quels que soient sa démographie, sa superficie ou 
son économie. 

Depuis quelques années, l'on s'est tout particulièrement atta-
ché au statut des langues dans les pays regroupant diverses 
nations. Il existe beaucoup d'écrits à ce sujet, où sont discutées 
de nombreuses théories, mais il n'y a qu'un moyen de déter-
miner la valeur de ces analyses. C'est de se poser la question 
suivante : comment cela fonctionne-t-il dans la pratique ? 

L'une des opinions les plus répandues entre les deux guerres 
mondiales était que l'industrialisation entraînerait inévitable-
ment la prédominance d'une langue « majeure » et que la 
place des langues « mineures » et « secondaires » des pays 
multinationaux reculerait progressivement jusqu'à finir par 
tomber en désuétude. Cela s'expliquait en un mot : l'écono-
mie. L'évolution accélérée d'une société moderne très 
industrialisée exigeait la standardisation et la centralisation. 
Cela s'appliquait aux langues comme aux moyens de pro-
duction. L'une des conditions fondamentales de l'expansion 
visée était une bonne communication dans une langue, 
et une seule. 

Or les événements des décennies passées n'ont pas confirmé 
cette théorie. Bien au contraire, nous assistons au phénomène 
inverse. Ce sont précisément les pays industrialisés qui font 
face aux demandes les plus fortes et les plus bruyantes en 
faveur des droits des langues dites mineures, secondaires, 
non officielles ou réprimées depuis des siècles. On en voit 
des exemples précis en Europe (la Belgique, l'Angleterre et 
l'Espagne), en Amérique (le Canada) et ailleurs dans le monde. 
La révolution industrielle, qu'on la prenne au sens technique 
ou social, n'a donc pas réussi à liquider le multilinguisme 
mais plutôt, renforçant la base matérielle sur laquelle repose 
la société, elle a engendré des aspirations très profondes con-
cernant un emploi équitable des langues éliminées pour des 
raisons historiques ou insuffisamment présentes, compte  

tenu du progrès socio-politique, économique et culturel de 
ces pays. 

Dans ces conditions, on comprend mieux la nature de certains 
incidents liés aux langues (mécontentements, accrochages 
politiques, etc.) qui se sont produits çà et là, et la nécessité 
d'en tirer des leçons utiles, dont l'une serait sans aucun doute 
qu'il est impossible d'assurer le développement harmonieux 
des pays multilingues sans que leurs langues ne bénéficient 
d'une égalité complète. Cela exige que tous les citoyens soient 
égaux sur le plan national en matière politique, culturelle 
et socio-économique, qu'ils parlent une langue « majeure » 
ou « mineure » ou qu'ils appartiennent à l'un des groupes 
ethniques minoritaires. En d'autres termes, on ne peut résou-
dre isolément les problèmes linguistiques qui sont une 
composante intégrale de l'évolution globale de la 
société. 

L'expérience yougoslave 
Il n'est pas facile pour un observateur étranger de saisir la 
complexité de la vie linguistique et sociale de mon pays. Du 
moins pas d'un seul coup, parce que certains aspects du sys-
tème yougoslave déroutent qui vient de l'extérieur et ne cor-
respondent pas aux schémas existant ailleurs. En outre, d'au-
tres difficultés tiennent à ce que nos réalités socio-
linguistiques sont quelquefois présentées avec une partialité 
qui met l'accent sur nos contrastes ou sur des expériences 
antérieures négatives. 

Des auteurs donnent à l'occasion dans la poésie pour décrire 
notre situation. C'est ainsi que, parlant du caractère multilin-
gue ou multinational de la Yougoslavie, un visiteur disait 
récemment que ce pays ressemblait à une mosaïque 
polychrome. Moins poétique, mais avec plus d'esprit, feu 
Jawâharlâl Nehru, ancien premier ministre de l'Inde, déclara 
un jour que la Yougoslavie était un pays ayant sept voisins, 
six républiques, cinq nations, quatre religions, trois langues, 
deux alphabets et un président de la république. Cette remar-
que amicale formulée par un homme tenu ici en haute estime 
contiendrait aujourd'hui deux vérités incomplètes ainsi qu'un 
point à clarifier. 
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Nations et nationalités 
Commençons par les précisions. Les 
mots nation et nationalité ont en 
Yougoslavie un sens tout particulier. 
Une nation est pour nous faite d'un 
peuple dont la plus grande partie vit 
à l'intérieur des frontières yougoslaves, 
comme par exemple la nation serbe 
qui s'y trouve principalement, bien 
qu'il y ait également des Serbes en 
Roumanie et en Hongrie. Une nationa-
lité est exactement le contraire, ce terme 
désignant une petite partie d'un peuple 
vivant en Yougoslavie alors que sa 
majorité est installée ailleurs, comme 
par exemple les Italophones yougosla-
ves, la majorité des Italiens habitant 
évidemment en Italie. 

En ce qui concerne les demi-vérités, 
on recense chez nous plus de trois lan-
gues et, depuis la mort du maréchal 
Tito, la fonction de président de la 
république a été abolie et légalement 
remplacée par celle d'office du prési-
dent de la République fédérale socia-
liste de Yougoslavie (la R.F.S.Y.). Il 
s'agit d'une fonction collective occupée 
par huit membres (un de chaque répu-
blique et de chaque province), le prési-
dent changeant tous les ans par rota-
tion. Mais revenons aux langues. La 
constitution garantit l'égalité complète 
de toutes les langues des nations com-
posant le pays, celles des six républi-
ques et des deux provinces ayant, de 
leur côté, constitutionnalisé l'identité 
de statut des langues parlées sur leurs 
territoires. Si bizarre que cela puisse 
paraître, la Yougoslavie ne possède pas 
une langue officielle. Toutes le sont à 
tous les niveaux, des communes aux 
provinces, aux républiques et à la Fédé-
ration même. 

Diversité linguistique 
La langue la plus répandue est le 
serbo-croate que parlent environ 75 
pour cent des habitants des républi-
ques de Serbie, de Croatie, de Bosnie-
Herzégovine et du Monténégro, ainsi 
que des deux provinces de Kosovo et 
de Vojvodine. Le slovène est utilisé 
dans la république de Slovénie, le 
macédonien, en Macédoine. Les deux 
provinces sont particulièrement riches 
en langues. La plus répandue au 
Kosovo est l'albanais, suivi du serbo-
croate et du turc. En Vojvodine, la 
plupart des gens s'expriment en serbo-
croate, auquel s'ajoutent le hongrois, 

MER 

ADRIATIQUE 

le slovaque et le roumain, le macédo-
nien y étant parlé dans quelques villa-
ges par des Macédoniens qui se sont 
réinstallés dans la province après la 
Seconde Guerre mondiale. 

Une situation analogue, bien que moins 
complexe, existe dans certaines répu-
bliques. C'est ainsi qu'en Macédoine, 
outre le macédonien, l'albanais et le 
turc sont parlés par les Albanais et les 
Turcs qui y vivent. Il y a des Bohémiens 
un peu partout en Yougoslavie, mais 
c'est en Macédoine qu'a été publiée, 
il y a quelques années, leur première 
grammaire. Le kaléidoscope linguisti-
que yougoslave est riche en éléments 
divers. J'ai dû condenser à l'extrême 
tous ces renseignements, m'efforçant 
pourtant d'esquisser une carte lin-
guistique relativement claire de la 
Yougoslavie. 

Coup d'oeil sur la Macédoine 
Voyons les effets pratiques de l'appli-
cation des principes constitutionnels 
yougoslaves sur l'égalité linguistique, 
en nous penchant sur un cas particuliè-
rement intéressant, celui de la républi-
que de Macédoine. Ceux qui ont étudié 
l'histoire des Balkans savent qu'au neu-
vième siècle deux grands éducateurs 
nés en Macédoine, les frères Cyrille 
et Méthode, ont créé un alphabet au 
bénéfice des Slovènes d'Europe centra-
le. Du fait de onze siècles d'oppression 
étrangère, les peuples au sein desquels 
était née la littérature slovène n'ont 
eu le droit d'utiliser leur propre langue 
qu'à la création de la Yougoslavie 
moderne, au moment de la lutte natio-
nale pour la libération, de 1941 à 1945. 

Ni la langue littéraire ni la nation macé-
donienne n'étaient autrefois reconnues. 
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Il n'y avait ni écoles, ni livres, ni 
articles, ni dépliants dans cette langue, 
mais, dans une totale illégalité, 
de nombreuses proclamations politi-
ques, des poésies patriotiques et 
d'autres textes qui virent le jour en 
macédonien, malgré les dangers de 
cette publication. Les enfants eux-
mêmes étaient à l'époque punis si on 
les surprenait employant leur langue 
maternelle. 

On a beaucoup fait en relativement 
peu de temps pour remédier à cette 
situation, et un professeur américain 
de l'université Harvard, M. H.G.  Lunt, 
a pu écrire dans A  Survey  of  Macedonian 
Literature  que le macédonien bénéficie 
aujourd'hui « d'un statut comparable 
à celui des autres langues 
balkaniques ». 

Ajoutons ici que les langues de toutes 
les nations et nationalités de Yougosla-
vie ont connu une renaissance compa-
rable à celle du macédonien après la 
guerre. Cela a considérablement favo-
risé la cohésion et la coopération des 
différentes parties du pays. 

En Yougoslavie, tout citoyen a le droit, 
lorsqu'il communique avec les organis-
mes judiciaires ou d'autres organismes 
des républiques ou des provinces, qu'il 
s'agisse ou non de la sienne, d'utiliser 
sa langue maternelle. Il a également 
le droit à l'enseignement et à l'expres-
sion publique dans sa langue à tous 
les niveaux, y compris au parlement 
fédéral. 

Le Parlement 
Il n'est pas inutile, à ce propos, d'évo-
quer brièvement le fonctionnement du 
Parlement que nous appelons l'« As-
semblée » de la R.F.S.Y. Une comparai-
son, même rapide, avec ceux de l'Est 
et de l'Ouest révèle immédiatement 
les profondes différences des principes 
fondamentaux qui leur sont propres. 

La constitution yougoslave a officielle-
ment institué le système de la délégation 
comme base de toutes les structures  

socio-politiques, afin que l'harmo-
nisation des intérêts divers de la collec-
tivité nationale se fasse avec un maxi-
mum de démocratie. Notre Parlement 
comprend deux chambres : la Chambre 
fédérale et la Chambre des républiques 
et provinces ; quelle que soit sa popula-
tion, chaque république délègue un 
nombre égal de représentants auprès 
de l'Assemblée, 30 à la première cham-
bre et 12 à l'autre. Il en est de même 
pour les provinces qui ont chacune 20 
représentants à la Chambre fédérale 
et 8 à la Chambre des républiques et 
provinces. La stricte observation de ce 
principe est capitale pour la stabilité 
interne et l'épanouissement global de 
la société yougoslave, la similitude 
scrupuleuse du nombre des délégués 
assurant l'égalité des nations et des 
nationalités du pays. 

Lors des débats parlementaires, chaque 
délégué peut utiliser sa langue mater-
nelle et ses interventions sont traduites 
simultanément dans toutes les langues 
des nations et des nationalités. Si par 
exemple un délégué d'origine italienne 
— la minorité italienne vivant dans la 
région frontalière proche de l'Italie —
veut s'exprimer dans sa langue devant 
le Parlement, il est libre de le faire et 
les services techniques assurent l'inter-
prétation simultanée nécessaire. Tous 
les documents comme les projets de 
loi, les analyses, les documents de tra-
vail et autres sont systématiquement 
publiés dans les langues des nations 
et des nationalités constituant la You-
goslavie, ce qui permet à chaque délé-
gué d'en prendre connaissance et de 
les utiliser dans sa langue d'origine. 

La commission linguistique 
yougoslave 
Il existe un organisme très important : 
la Commission parlementaire spéciale 
qui garantit l'authenticité de tous les 
documents adoptés par l'Assemblée de 
la R.F.S.Y. et dont le nom officiel est 
Commission de vérification de l'iden-
tité des textes dans les différentes lan-
gues nationales de la Yougoslavie. La 
nature des travaux de cet organisme  

est si complexe qu'il a été nécessaire 
de porter le nombre des membres à 
29, ce qui s'éloigne de la pratique parle-
mentaire. Outre les 15 délégués mem-
bres du Parlement, il y a 14 experts 
éminents : professeurs d'université et 
linguistes, ayant les mêmes droits et 
devoirs que leurs collègues. La Com-
mission fonctionne en plénières lors-
qu'il s'agit de sujets généraux et, pour 
les sujets particuliers, par services, qui 
sont au nombre de sept : serbo-croate 
parlé, serbo-croate littéraire, dialecte 
jékavien (croato-serbe) utilisé officiel-
lement en Bosnie et en Herzégovine, 
macédonien, slovène, albanais et hon-
grois. 

Chacun d'entre eux se compose de 
deux délégués membres du Parlement 
et de deux experts. On leur envoie, 
dans leur langue, les projets de loi et 
les textes législatifs et ils comparent 
ces documents aux originaux rédigés 
dans une autre langue yougoslave. Une 
fois que l'organisme a notifié par écrit 
aux présidents des deux Chambres 
qu'il a établi la fidélité de l'ensemble 
des textes dans toutes les langues, la 
procédure régulière d'adoption suit son 
cours, c'est-à-dire que les documents 
sont soumis au vote. 

Les intéressés tiennent le plus grand 
compte des nuances linguistiques qui 
peuvent à première vue sembler insi-
gnifiantes, mais qui, si elles sont igno-
rées et non convenablement définies 
à temps dans chaque langue, peuvent 
ultérieurement se traduire par des 
interprétations différentes lors d'appli-
cations de dispositions judiciaires, avec 
toutes les conséquences fâcheuses que 
cela entraîne. La Commission a une 
tâche complexe, mais elle s'est peu 
heurtée à des problèmes juridiques 
issus de faiblesses de traduction, grâce, 
au moins en partie, à la qualité des 
spécialistes des langues qui en font 
partie. 

(Adapté de l'anglais.) 
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vec l'arrivés  massive, dans les école-, de Vancou-
d'enfant, venus d'horizons linguistiques plus que dives, 

s et ar seignants se sont trouvés aux prise 
vec des  pr  Aimes inédits Leur solution, nous dit l'auteur, 

sera fille de la cc ipréhensior, -nutu. ' e et -ita efforts de 
trlus les intéressés, 

Un défi de taille 

Née à Hong 
Kong où elle 
était professeur 
à l'Université 
chinoise,  Eileen 
Yeung a immi-

i gré au Canada 
en 1969. Elle est maintenant 
professeur de langue à Vancou-
ver et enseigne également à 
l'Université de Colombie-
Britannique. Elle s'occupe acti-
vement du Comité d'organisa-
tion pour l'enseignement dans 
la langue du patrimoine et de 
l'Association pour l'enseigne-
ment de l'anglais langue addi-
tionnelle, dans sa province 
d'adoption. 

EILEEN YEUNG 

L
a composition ethno-linguistique de la population de 
Vancouver a considérablement évolué depuis vingt ans, 
avec cette conséquence que l'effectif scolaire de la ville 

— autrefois presque exclusivement anglophone et de race 
blanche — en est venu peu à peu à constituer une véritable 
mosaïque culturelle et linguistique. Mais bien loin de 
considérer cette réalité nouvelle comme un apport précieux 
pour l'ensemble de la collectivité, le grand public, et même 
des administrateurs et des enseignants, en éprouvèrent et 
en éprouvent encore de l'amertume. Pour certains, 
l'envahissement du système scolaire par autant d'Allophones 
(lisons ici ceux et celles dont l'anglais n'est pas la langue 
maternelle) équivaut à une intrusion et entraîne une baisse 
de la qualité de l'enseignement au détriment des enfants de 
langue anglaise. 

Des classes unilingues 
À la fin des années 50 et au début des années 60, on constatait 
que la structure des écoles de Vancouver correspondait pour 
l'essentiel, aux besoins de la majorité anglophone. La plupart 
des enfants d'immigrants venant de pays de langue anglaise, 
l'organisation de programmes de langues spéciaux 
n'apparaissait pas nécessaire. Ces élèves pouvaient, sans diffi-
culté aucune, être mêlés à leurs camarades canadiens et suivre 
les programmes ordinaires. Les autorités estimaient par 
ailleurs que les quelques immigrants ne parlant pas anglais 
devaient recevoir le même enseignement que les autres 
enfants et qu'ils réussiraient en fin de compte à acquérir une 
compétence linguistique comparable à celle des Canadiens. 
Le principe sur lequel reposait cette théorie était que les 
enfants ont la capacité innée d'acquérir une langue par simple 
exposition, c'est-à-dire par osmose. Pour les responsables, 
une participation poussée aux activités scolaires (en compre-
nant ou non ce qui s'y passe), des contacts directs avec les 
locuteurs de la langue à apprendre et une exposition maximale 
à cette dernière, étaient tout ce dont les  Allophones  avaient 
besoin pour apprendre l'anglais. 

Il est vrai que bon nombre d'enfants d'immigrants ont su 
faire face à cette situation, souvent même avec beaucoup 
de succès. Aussi, les écoles de Vancouver restèrent-elles  

fidèles à leurs objectifs éducatifs et aux programmes qui 
avaient jusqu'ici donné de bons résultats pour les jeunes 
Canadiens. La facilité aidant, on avait donc tendance, délibé-
rément ou non, à négliger la minorité presque invisible d'en-
fants immigrés ou nés d'immigrants. La surveillance de leurs 
progrès scolaires était réduite au minimum et l'on en savait 
donc fort peu sur leur succès scolaire ou leur épanouissement 
social. Étant donné que l'organisation scolaire, les program-
mes et les méthodes pédagogiques n'étaient pas touchés par 
la présence dans les classes normales de quelques enfants 
non anglophones, les autorités n'éprouvaient pas le besoin 
d'agir. Aucune modification notable du tissu social ne pou-
vant toutefois rester longtemps inaperçue, il devint impossi-
ble de se cacher l'importance toujours grandissante de ce 
phénomène. Les conseils scolaires d'un peu partout dans 
la province se trouvèrent soudain aux prises avec la question 
de savoir s'il fallait ou non instituer des cours de langue. 

Un problème réel et difficile 
Le dossier était certes complexe. Sur le seul plan administratif, 
la dispersion de ces enfants compliquait l'établissement de 
programmes spéciaux et le suivi des progrès. L'un des 
problèmes était le très petit nombre d'écoliers ne parlant 
pas anglais dans certains districts scolaires; il y en avait rare-
ment assez dans une école pour former une classe. La création 
d'un cours spécial exigeait donc, ou bien le transport de plu-
sieurs petits groupes d'enfants venant de quartiers différents 
jusqu'à un établissement pouvant recevoir de 15 à 20 jeunes, 
ou bien la mise en place d'un corps de professeurs itinérants 
circulant quotidiennement entre diverses écoles où ces 
enfants apprendraient l'anglais en dehors des classes réguliè-
res, mais durant les heures de cours. 

Vancouver porta son choix sur la première de ces formules, 
le pourcentage d'élèves non anglophones y étant considéra-
blement plus élevé qu'ailleurs dans la province'. On ouvrit 
donc dans un endroit central un nombre limité de classes 

Certaines banlieues de Vancouver —  Burnaby,  Richmond, Surrey — et Victoria 
optèrent pour la seconde solution à cause de l'éparpillement des familles 
concernées. 



pour Néo-Canadiens; il était entendu, 
par ailleurs, qu'ils devaient y rester 
sans retourner à leur école d'origine 
jusqu'à ce que leur connaissance de 
l'anglais soit suffisante. 

Les difficultés ne tardèrent cependant 
pas à se multiplier, d'abord parce que 
la plupart des maîtres affectés à ces 
classes n'avaient reçu aucune forma-
tion les préparant à enseigner l'anglais 
langue seconde. L'inexpérience des 
administrateurs scolaires provoqua un 
transfert des responsabilités en faveur 
du  Special Education Department.  Ces 
classes s'apparentèrent bientôt, aux 
yeux du profane, à celles que l'on con-
sacre aux enfants qui ont des difficultés 
d'apprentissage. 

Nombre de parents immigrants prirent 
très mal la chose. La qualité douteuse 
des programmes offerts dans ce cadre 
n'arrangeait rien. D'ailleurs le succès 
de cette entreprise fut dès le départ 
compromis par le manque de crédits, 
d'enseignants qualifiés, d'orientation 
pédagogique, de matériel didactique, 
de coordination entre les enseigne-
ments spécial et régulier, et — surtout 
peut-être — d'intérêt public. 

Le mouvement du pendule s'amplifie 
Le début des années 70 vit une augmen-
tation du flot d'immigrants s'installant 
à Vancouver, et des enfants arrivant 
à l'école à différents moments de 
l'année scolaire. En 1974, environ 34 
pour cent des écoliers de l'élémentaire 
et 17 pour cent de ceux du secondaire 
parlaient chez eux une langue autre 
que l'anglais ou le français. Le profil 
linguistique de l'effectif étudiant étant 
désormais tout autre, le besoin de maî-
tres spécialisés se fit plus urgent et les 
administrateurs sentirent la nécessité 
de réorganiser les programmes afin de 
les adapter au nombre croissant d'en-
fants d'immigrés récents ou non. Ce 
revirement se manifesta de bien des 
façons. Il fut admis, par exemple, qu'il 
y avait des enfants nés au Canada pour 
lesquels l'anglais était une langue 
seconde, et au milieu des années 70, 
les classes pour Néo-Canadiens devin-
rent des classes d'anglais langue 
seconde (A.L.S.). 

Vancouver fut le premier district 
scolaire de Colombie-Britannique à 
ouvrir des classes d'A.L.S. pour les  

enfants connaissant peu ou pas du tout 
l'anglais. Les jeunes de neuf à dix-huit 
ans y étaient regroupés, dans l'école 
de leur secteur quand c'était possible, 
sinon, dans un établissement bien des-
servi par les autobus. Les autorités pen-
saient alors qu'un an de cours de langue 
intensifs suffiraient pour que les élèves 
travaillent ensuite normalement dans 
les mêmes classes que leurs condisci-
ples canadiens. 

Pourtant, une étude à long terme du 
groupe d'étude du Conseil scolaire de 
Vancouver sur l'anglais, menée de 1974 
à 1977, révéla qu'un an dans une classe 
d'A.L.S. était le strict minimum requis 
pour des écoliers de cet âge. Il leur 
faudrait encore, disaient les membres 
du groupe, deux ou trois ans d'aide 
moins poussée dans un Centre d'ensei-
gnement de l'anglais (C.E.A.) pour 
qu'ils atteignent un niveau raisonnable 
par rapport à leurs camarades. 
Selon le groupe, les centres oeuvrant 
à la fois au niveau élémentaire et 
secondaire devraient : 

se consacrer exclusivement à 
l'apprentissage intensif de l'anglais 
durant une courte période tous les 
jours. Les écoliers passeraient le 
reste du temps dans les classes 
normales. Les enfants se succéde-
raient au Centre par groupe de huit 
environ à la fois durant 40 à 60 minu-
tes par jour pour y effectuer des tra-
vaux intensifs sous la direction des 
maîtres et avec l'appui d'auxiliaires 
pédagogiques. 

L'admission s'y ferait à la sortie des 
classes d'A.L.S. ou directement « selon 
le niveau linguistique de l'élève ». 

Vancouver a développé ses program-
mes pour les immigrants. Et depuis 
sept ou huit ans, les élèves des classes 
d'A.L.S. disposent de nombreuses 
formules nouvelles. De cinq à huit ans, 
par exemple, ils peuvent être inscrits 
à des cours primaires où les instituteurs 
insistent sur la stimulation et le 
perfectionnement linguistiques. Non 
seulement ils bénéficient d'une aide 
soutenue au tout début de l'apprentis-
sage de cette nouvelle langue, mais ils 
sont suivis pendant la transition et le 
retour aux classes normales. 

L'attention particulière accordée 
depuis quelques années aux besoins  

individuels des écoliers et à leur 
intégration progressive, de même 
qu'au recrutement d'enseignants 
expérimentés a largement facilité 
l'adaptation des nouveaux élèves. Les 
programmes étant mieux pensés, les 
élèves se rendent désormais beaucoup 
mieux compte, à l'instar des maîtres, 
des progrès réalisés. Ces résultats ont 
bien sûr contribué notablement à faire 
accepter les classes d'A.L.S. par les 
parents immigrants et leurs enfants. 

Les difficultés n'ont cependant pas 
disparu, car malgré l'amélioration 
qualitative des cours et l'attention 
individualisée plus poussée, il existe 
encore un sentiment général de frustra-
tion chez ces jeunes au secondaire. 
Nombre d'entre eux sont furieux de 
ne pas recevoir de crédits pour les étu-
des faites dans leur langue d'origine. 
Le temps passé dans une classe d'A.L.S. 
est considéré comme du travail prépa-
ratoire; il ne donne pas de crédits. 
Autrement dit, ces élèves perdent deux, 
voire trois ans, tandis que leurs congé-
nères anglophones canadiens progres-
sent sans à-coups vers le diplôme de 
fin d'études. Cela se traduit dès lors 
par un taux d'abandon catastrophique 
avant la fin de la 12 e  année. 

Et simultanément, de nombreux 
parents déplorent la pénurie de cours 
orientés vers la formation profession-
nelle pour les jeunes qui ne pourront 
peut-être pas faire d'études post-
secondaires. Il existe à l'heure actuelle 
un nombre limité de programmes 
préparant à l'emploi, spécialement con-
çus pour les élèves des classes d'A.L.S., 
mais ils ne fournissent pas nécessaire-
ment l'expérience professionnelle 
réelle qu'il faut pour avoir du travail. 

De 1979 à 1981, le nombre de réfugiés 
et d'immigrants débarquant en 
Colombie-Britannique a complète-
ment révolutionné la composition eth-
nique de la population scolaire de la 
province. En 1981, plus de 40 pour cent 
des écoliers de Vancouver, a-t-on cal-
culé, venaient de foyers  allophones  ! 

De juillet 1981 à mai 1982, 1 000 élèves 
avaient déjà été orientés vers les classes 
d'A.L.S. et les C.E.A. de Vancouver, 
les arrivées s'y chiffrant encore à 
environ 90 par mois. Depuis juin 1981, 
le conseil a engagé à titre temporaire 
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au moins quatre nouveaux enseignants 
par mois pour répondre à la 
multiplication des inscriptions. 

Un milieu très hétérogène 
La répartition ethno-linguistique varie 
énormément suivant les secteurs de 
la ville. Jusqu'à 80 pour cent des enfants 
inscrits dans les écoles du nord-est et 
du sud-est viennent de foyers où l'on 
ne parle pas l'anglais. Certains établis-
sements possèdent un groupe ethnique 
prédominant tandis qu'ailleurs, il peut 
y avoir une étonnante atomisation, avec 
25 groupes linguistiques différents ou 
plus. À l'école élémentaire Lord-
Strathcona située au coeur du quartier 
chinois, environ 85 pour cent des 
enfants appartiennent à des familles 
parlant divers dialectes chinois, les 
autres 15 pour cent étant constitués 
d'Amérindiens, d'Indiens et de Cauca-
siens. Et juste à un kilomètre et demi 
à l'est du quartier chinois, la plupart 
des enfants de la  Britannia Community 
School  sont italiens ou chinois. 

Inutile de dire que les objectifs que 
se fixent ces écoles reflètent la situation. 
Les programmes d'enseignement inter-
culturels y sont devenus une priorité. 
Non seulement les enfants doivent-ils 
apprendre la langue du milieu, mais 
il importe qu'ils s'y sentent à l'aise tout 
en se faisant un point d'honneur de 
conserver leur patrimoine individuel 
et de le partager avec leurs camarades 
venant d'autres horizons. 

Cette réalité a manifestement joué sur 
l'organisation scolaire, le corps 
professoral et les programmes. Elle a 
modifié l'enseignement et influé sur 
la pédagogie. Étant donné les baisses 
d'inscriptions et les réductions de pos-
tes dans les établissements, l'afflux des 
immigrants et des réfugiés est un atout  

appréciable pour les administrateurs 
et les enseignants. Les premiers sont 
maintenant mieux informés de ce qu'il 
faut pour des enfants dont les caracté-
ristiques éducatives, linguistiques, 
culturelles et socio-économiques sont 
aux antipodes des nôtres et ils en tien-
nent compte. Les enseignants sont de 
leur côté plus réceptifs à l'idée d'envisa-
ger l'intégration rapide des élèves des 
classes d'A.L.S. aux cours normaux, 
en insistant particulièrement pour ce 
faire sur des matières linguistiquement 
moins exigeantes. La qualité des 
programmes, l'adaptation des contenus 
et le rythme des progrès individuels 
des enfants sont devenus des sujets 
hautement prioritaires. 

Bien qu'il soit maintenant plus ouvert 
et plus sensible aux besoins des élèves 
des classes d'A.L.S., le grand public 
s'inquiète encore du niveau de l'ensei-
gnement qui est dispensé aux jeunes 
Anglophones et des effets que peut 
avoir sur eux l'intégration massive 
d'écoliers venus de ces classes. L'atten-
tion accordée aux classes d'A.L.S. 
soulève une très vive hostilité, les 
contribuables de Colombie-
Britannique admettant difficilement 
d'avoir à financer des programmes des-
tinés aux enfants d'immigrants. De 
l'avis général, l'immigration relève du 
fédéral et non des provinces, et il appar-
tient au gouvernement fédéral de payer 
la note. Cette polémique nourrit depuis 
longtemps des débats houleux. 

Étant donné la direction que prend 
le pendule linguistique, une nouvelle 
question va se poser — la création de 
cours visant les langues du patrimoine. 
Cette formation est assurée depuis 
longtemps par des groupes mino-
ritaires convaincus, dans leurs centres 
communautaires. Mais voilà que la  

controverse fait maintenant rage : 
serait-il opportun de prévoir un 
enseignement de ce genre dans le 
programme scolaire ? 

De fait, les cours donnés après les 
heures de classe et en fin de semaine 
sont très fréquentés. Malgré le manque 
de crédits et de locaux officiels, ces 
écoles parallèles survivent et se déve-
loppent dans les salles paroissiales ou 
dans les centres communautaires et 
culturels. Les minorités ethniques atta-
chent à coup sûr une très grande impor-
tance à la sauvegarde et à la préserva-
tion de leur langue. 

Du point de vue éducatif et linguisti-
que, l'ajout d'une autre langue dans 
le bagage intellectuel est un réel atout 
et une nouveauté intéressante pour les 
enfants ayant déjà de bons résultats 
scolaires. Malgré cela, les autorités ne 
manifestent pas un grand enthou-
siasme devant l'enseignement des 
langues du patrimoine. L'organisation 
de tels cours est un vrai casse-tête. Si 
l'on décidait ce remaniement, offrirait-
on cette formation pour toutes les lan-
gues des minorités ou opérerait-on une 
sélection ? Comment procéder alors, 
en fonction de l'administration, de la 
dotation, du financement, de la crédibi-
lité et du besoin ? Qui paierait, 
la province ou le gouvernement fédé-
ral ? Devrait-ce être une oeuvre con-
jointe ? Si les titres des professeurs qua-
lifiés en la matière ne rencontraient 
pas les exigences requises pour le certi-
ficat d'enseignement dans les écoles 
publiques, faudrait-il prévoir des déro-
gations ? Comment le milieu ensei-
gnant réagirait-il à ces inégalités ? 

C'est une tâche gigantesque que de 
voir à l'éducation d'enfants apparte-
nant à un kaléidoscope ethnique et 
linguistique. D'autre part, si la société 
veut que tous ses jeunes, quelle que 
soit leur origine ethno-linguistique, 
bénéficient d'un enseignement de qua-
lité, il est vraiment essentiel qu'établis-
sements scolaires, collectivités, univer-
sités, administrateurs, enseignants, 
parents et élèves y travaillent ensemble. 
Sans cette collaboration, l'idéal visé 
restera lettre morte. 

(Adapté de l'anglais) 

ÉCOLES DE VANCOUVER 
Effectifs scolaires et enseignants en anglais langue seconde de juin 1977 à mai 1982 

Année Nombre de 
professeurs 

Nombre 
d'A.L.S. 

Nombre 
de C.E.A. 

Nombre 
d'élèves 

Juin 1977 102 48 54 4 200 

Sept. 1979 112 54 58 4 600 

Sept. 1931 135 74 58 5 000 

Mai 1982 150 87 59 6 000 
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L'incompréhension a toujours été au coeur des rencontres 
entre cultures différentes. Avec la multiplication des 
échanges entre peuples depuis la seconde moite du 90e 

siècle, les tensions culturelia unt eu tendance à se faire 
plus vives. 

La communication interculturelle 
MICHAEL ARGYLE 

B on nombre d'entre nous avons à communiquer ou 
à travailler avec des gens de cultures différentes . . . 
et trouvons souvent la chose très pénible. Les difficultés 

linguistiques ne sont qu'un des problèmes possibles. Les 
systèmes de valeurs, les règles de comportement social et 
les signaux non verbaux sont aussi des facettes importantes 
de la communication interculturelle qui doivent être connues 
pour que les contacts humains se déroulent harmonieusement. 

Les touristes sont à cet égard les plus touchés, bien que leurs 
contacts soient réduits dans le temps et ne nécessitent pas 
de connaissances allant au delà des situations les plus sim-
ples : repas, voyages, achats et taxis. L'internationalisme des 
hôtels leur masque largement les cultures locales. Ceux qui 
effectuent à l'étranger des déplacements de courte durée, 
que ce soit pour leurs affaires, à titre administratif ou universi-
taire, sont davantage confrontés à des réalités distinctes, bien 
qu'eux aussi descendent le plus souvent à l'hôtel et soient 
accueillis par d'autres expatriés. Ils sont donc quelque peu 
coupés des cultures locales, apprennent rarement la langue 
du lieu et sont, de toutes façons, fréquemment pris en charge. 

Les agents commerciaux et les autres spécialistes dont les 
séjours à l'étranger peuvent atteindre cinq ans, les étudiants 
qui y passent de un à trois ans, les coopérants et les autres 
membres d'organismes bénévoles qui y restent au moins 
deux ans font face à des exigences bien plus grandes. Vivant 
dans des maisons ou des appartements, ils doivent se familia-
riser avec la culture locale et apprendre au moins à se 
débrouiller dans la langue du pays. Les difficultés sont en 
fait si grandes que, selon certaines études, jusqu'à 60 pour 
cent des agents envoyés à l'étranger par les entreprises ou 
des Volontaires de la paix américains ne peuvent mener leur 
mission à terme dans certaines régions, en particulier au 
Moyen-Orient et en Extrême-Orient. 

On peut considérer l'adaptation à une autre culture et à ceux 
dont elle est le bien propre comme une « qualité sociale » 
comparable aux compétences requises pour enseigner ou 
pour interviewer. La communication interculturelle est cepen-
dant différente en ce qu'elle comprend toute une série de  

situations et de comportements aux finalités diverses. Les 
visiteurs étrangers doivent quelquefois composer avec des 
situations ou des règles jusque-là inconnues, qu'il s'agisse 
de marchandage ou de réceptions officielles. Il peut s'avérer 
nécessaire de faire les choses les plus usuelles d'une manière 
nouvelle. Par exemple, on peut avoir à adopter une attitude 
plus directive avec les gens, comme assortir le conseil d'une 
certaine autorité ou devoir parer les relations d'un peu plus 
d'intimité. Souvent, une culture s'accompagne de certaines 
règles de conduite communes à des situations de toutes sortes. 
Les recherches en psychologie sociale ont permis d'identifier 
les principales causes de difficultés et le présent article illustre 
quelques-unes des sources de problèmes possibles. 

Le choc culturel 
Habiter dans un milieu autre que le sien produit souvent 
ce que l'on appelle un choc culturel. Il est fréquent chez ceux 
qui vont vivre à l'étranger pour la première fois, spécialement 
lorsqu'ils se retrouvent dans un monde culturel très différent. 
Le choc peut durer six mois ou davantage. Ceux dont le séjour 
reste limité, un an par exemple, passent en général par trois 
stades. D'abord, ils sont ravis, adorent le pays et sont chaleu-
reusement accueillis. Ensuite, ils font face au quotidien et 
les choses deviennent plus difficiles; ils se restreignent à la 
fréquentation d'expatriés et subissent à un degré plus ou 
moins grand le choc culturel. Au troisième stade, enfin, ils 
ont appris à mieux s'adapter . . . et ils ont hâte de rentrer chez 
eux. Ce retour peut d'ailleurs causer de nouveaux problèmes, 
si le « rapatrié » sent qu'il s'accompagnera d'une perte de 
statut ou d'une vie plus banale. 

Un autre aspect important des problèmes de communication 
interculturelle est de savoir jusqu'où il faut s'intégrer au style 
de vie local. Que ce soit en Afrique ou dans les autres pays 
du Tiers Monde, les Européens et les Américains découvrent 
habituellement que l'on ne s'attend pas à ce qu'ils s'habillent 
à la mode du pays, ni ne se plient au protocole traditionnel 
des salutations ou des remerciements. On les considère 
comme des visiteurs et l'on s'attend à ce qu'ils se conduisent 
ainsi. Pour ceux dont les séjours sont de plus longue durée, 
une meilleure adaptation à la vie locale, et en particulier 



l'apprentissage de la langue, devien-
nent une norme. Aux États-Unis, on 
attend du nouvel arrivé qu'il se con-
forme aux règles générales, probable-
ment à cause du phénomène d'assimi-
lation des immigrants qui fait partie 
de l'histoire du pays. Dans les endroits 
où l'on n'exige pas cette entière confor-
mité, il est tout de même entendu que 
l'arrivant aura vis-à-vis de la culture 
locale une attitude positive, s'abstenant 
de se plaindre ou de critiquer. 

Nombreuses sont les cultures où un 
visiteur, surtout lorsqu'il n'est que de 
passage, se sent très à l'aise malgré 
son ignorance de la langue. Mais il ne 
communique pas vraiment avec la 
population et ne peut donc assimiler 
les caractéristiques culturelles 
véhiculées par le langage. 

Il existe dans la plupart des cultures 
des formes établies de politesse qui 
risquent d'être trompeuses pour ceux 
qui les ignorent. Elles peuvent prendre 
la forme de l'outrance ou de la modes-
tie. Les Américains, eux, posent des 
questions qui sont en réalité des ordres 
ou des exigences : le «  Would you like 
to  . . . ? ». Certains mots ou modes 
d'expression font partie des convenan-
ces, par exemple pour demander un 
rendez-vous à une jeune fille, pour  

manifester son désaccord lors d'une 
réunion de comité, pour présenter les 
gens, et ainsi de suite. C'est ainsi que 
la trop grande franchise de Volontaires 
de la paix américains a souvent per-
turbé aux Philippines des relations 
sociales jusque-là harmonieuses. Les 
codes de la conversation respectent des 
structures culturelles et la séquence 
à peu près universelle question/ 
réponse n'existe pas dans certaines 
cultures africaines où l'information est 
une chose précieuse qui ne se donne 
pas aisément. Le mot « non » est rare-
ment utilisé dans certains pays d'Asie 
où le « oui » peut vouloir dire « non » 
ou « peut-être ». Dire non aboutirait 
à faire perdre la face à son interlocuteur. 

Il existe également des différences 
culturelles dans les communications 
non verbales : expressions du visage, 
regards et autres moyens utilisés pour 
exprimer les émotions et les opinions. 
Selon plusieurs études, si l'on habitue 
des gens d'une culture A à utiliser les 
signaux non verbaux d'une culture B, 
par exemple le regard et la distance 
corporelle, ils seront davantage appré-
ciés par les membres de cette deuxième 
culture. L'expression faciale est à cet 
égard le facteur le plus important. Les 
principales différences culturelles 
correspondent à ce que Paul Ekman  

appelle les « règles d'affichage » sur 
la manifestation des émotions. C'est 
ainsi que les visages des japonais expri-
ment rarement des émotions négatives 
comme la tristesse. 

Autre élément culturel non verbal, le 
regard, dont l'intensité peut avoir des 
sens très variés. Lorsque se rencontrent 
des gens appartenant à des cultures 
différentes, un regard trop bref peut 
sembler être un manque d'attention, 
une impolitesse ou de la fausseté; un 
regard trop insistant pourra être jugé 
irrespectueux, menaçant ou insultant. 
Il en est de même pour les attitudes 
qui peuvent être très dissemblables : 
les Arabes se tiennent plus près de leur 
interlocuteur et lui font davantage face 
que les Américains. 

Le contact corporel est monnaie cou-
rante dans certaines cultures, tandis 
que d'autres le limitent très strictement. 
Parmi les cultures « de contact » figu-
rent celles du monde arabe, de l'Améri-
que du Sud, du Sud de l'Europe et de 
certaines ethnies africaines; l'intensité 
du regard étant prononcée chez tous. 

Les salutations comportent des proto-
coles d'une variété infinie, parmi les-
quels l'inclination chez les Japonais et 
les mains jointes chez les Indiens. Le 
hochement de la tête, de gauche à 
droite, signifie le désaccord dans la plu-
part des pays de l'Ouest, alors qu'en 
Grèce et dans le Sud de l'Italie il se 
manifeste par un relèvement brusque 
de la tête. 

Les aspects non verbaux de la vocalisa-
tion varient également d'une culture 
à l'autre. Les Arabes parlent très fort 
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et donnent l'impression de crier. Les 
Américains parlent plus fort que les 
Européens et ils donnent l'impression 
d'être sûrs d'eux. 

Les comportements correspondant aux 
différentes situations obéissent à des 
règles particulières à chaque culture 
comme en témoigne la conduite auto-
mobile à droite ou à gauche. Ces règles 
sont très utiles pour l'harmonie des 
comportements. Cependant, elle peu-
vent causer des embarras dans certains 
domaines : corruption, népotisme, 
cadeaux, achats et ventes, boire et man-
ger, ponctualité, disposition des invités 
à table et religion. Dans les pays aux 
cultures en évolution, il existe souvent 
deux corps de règles, les modernes et 
les traditionnelles, en ce qui concerne, 
entre autres, l'autorité parentale, les 
cadeaux, le respect de l'heure et la place 
de la femme. 

L'assurance, ou la dominance, si on 
l'oppose à la soumission, est l'une des 
principales variables des comporte-
ments sociaux. Aux États-Unis, elle fait 
partie du bagage que l'on inculque en 
matière de rapports sociaux, en réponse 
sans doute au désir de paraître sûr de 
soi. Le mouvement féminin américain 
s'intéresse tout particulièrement à 
ce facteur assurance, ou confiance 
en soi. 

Dans certaines cultures, en Chine en 
particulier, l'excès d'assurance n'est pas 
spécialement apprécié, la soumission 
et le maintien de relations sociales 
agréables étant situés bien plus haut. 
En Grande-Bretagne, le moteur des 
relations humaines est l'amitié. 

Ne pas perdre la face est extrême-
ment important au Japon et, un peu 
moins peut-être, dans d'autres régions 
de l'Extrême-Orient. Il faut des 
connaissances spéciales pour éviter de 
la faire perdre aux autres. On a ainsi 
constaté que des étudiants d'Extrême-
Orient ayant subi un échec se déta-
chaient complètement de la personne 
qui leur en avait fait part. Dans une 
négociation, il faut savoir faire des 
petites concessions qui permettent à 
l'autre de donner son accord. Lors des 
réunions, il faut veiller soigneusement 
à l'expression des désaccords ou des  

critiques et éviter les situations de 
rivalité. 

Il est parfois impossible de comprendre 
certains aspects de la vie culturelle des 
autres sans une connaissance des idées 
qui les sous-tendent. Certaines de ces 
idées sont transmises par le langage, 
et la connaissance de la langue facilite 
la compréhension d'une culture dont 
elle est souvent la clé. La traduction 
peut modifier les charges émotives des 
mots. Pour un Australien, le mot 
«  Whining  Pome » ou « Pommie » ne 
veut pas seulement dire un « immigrant 
britannique ». Il a en plus une connota-
tion à la fois négative et moqueuse qui 
s'explique comme suit : «  Whining  » 
vient du verbe «  to whine  » qui signifie 
se plaindre et « Pome » veut dire «  Pri-
soner  of  Mother England  » qui se tra-
duit par prisonnier de la mère patrie 
britannique. Les langues africaines sont 
souvent pauvres en mots pour désigner 
les formes géométriques, ce qui 
complique les communications d'ordre 
spatial. Certains mots, certaines idées 
sont proscrits dans certaines sociétés. 
On peut, par exemple, y interdire les 
discussions sur des sujets tels le 
contrôle des naissances. Certaines des  

différences de règles exposées ci-dessus 
sont d'ailleurs liées aux idées qui les 
ont formées. 

Alors que Nord-Américains et Euro-
péens prêchent l'amour et l'amitié, la 
santé et la richesse, les Japonais prônent 
la sérénité et la satisfaction esthétique. 
Dans certaines régions de l'Inde, la 
richesse n'est pas estimée car on pense 
qu'elle mène à l'arrogance et attire le 
vol. 

Les « Culture  Assimilators  » mis au 
point par l'Université de l'Illinois 
permettent de se familiariser avec les 
règles et les idées des autres cultures. 
Ils ont été établis à partir d'enquêtes 
sur des incidents critiques qui ont per-
mis de décortiquer quelque quarante 
situations très difficiles dont les don-
nées ont alors été incorporées à un texte 
didactique afin d'enseigner comment 
s'en tirer au mieux dans telle ou telle 
situation. Parmi d'autres méthodes 
figurent les discussions sur les études 
de cas, la lecture de romans ou d'articles 
ethnographiques sur l'autre culture, et 
enfin l'étude de films et de bandes 
vidéo. 
(Adapté de l'anglais) 
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Lettres à la rédaction 

Le Commissaire et les droits linguistiques 

Fidèle lecteur de Langue et société, j'ai 
évidemment lu avec plaisir le numéro 7, 
Hiver/Printemps 1982. J'y ai particulière-
ment apprécié l'article de M. Robert  Buchan 
intitulé La Loi sur le Canada et les droits 
linguistiques. 

Les nouvelles perspectives qu'offre la cons-
titutionnalisation des droits linguistiques 
fondamentaux renforcera le pouvoir du 
Commissaire aux langues officielles dans 
les efforts qu'il déploie, devant les tribu-
naux ou ailleurs. Le rapatriement de la 
Constitution ne peut que servir la cause 
de la réforme linguistique. 

Il est bon de constater que le pouvoir du 
Commissaire aux langues officielles sera 
éventuellement réaménagé. Les institutions 
fédérales désireuses de se soustraire à la 
Loi sur les langues officielles devront donc 
y penser deux fois. 

François-Xavier  Simard 
Chicoutimi (Québec) 

Protection des langues 
autochtones en C.-B. 

Je viens de terminer la lecture du dernier 
numéro de votre revue (N° 7, Hiver/Prin-
temps 1982) et j'ai pensé que vous seriez 
peut-être intéressé par un projet que je 
tente de réaliser ici, en Colombie-
Britannique. 

Le 3 juin, j'ai présenté à nouveau à l'Assem-
blée législative un projet de loi visant à 
établir un institut des langues autochtones 
en Colombie-Britannique, où se parlent 
la moitié des 60 langues amérindiennes 
du Canada. Cette province est l'une des 
régions les plus vastes et les plus diversi-
fiées du monde, du point de vue linguisti-
que. Cependant, chaque année, les langues 
autochtones sont un peu plus menacées. 

Un institut des langues autochtones s'im-
pose si l'on veut préserver un tel héritage 
culturel. Des organismes réunissant plus 
de 300 000 personnes appuient déjà ce pro-
jet de loi. Bandes indiennes locales et orga-
nismes indiens, syndicats commerciaux et 
églises, tous reconnaissent l'importance de 
la survie des langues amérindiennes pour 
le bien-être social et économique des  

peuples autochtones de la Colombie-
Britannique. 

La loi conférerait à cet institut le mandat 
d'étudier les langues autochtones de la pro-
vince et d'élaborer la documentation cultu-
relle appropriée, y compris des alphabets 
et des dictionnaires. En outre, l'institut aide-
rait à la traduction de documents impor-
tants; il mettrait en place les structures 
nécessaires à la production et à la diffusion 
d'une littérature autochtone. Il assurerait 
enfin la formation de conférenciers autoch-
tones qui joueraient le rôle d'enseignants 
ou d'enseignants adjoints dans les écoles 
de Colombie-Britannique. 

Gordon  Hanson,  N.P.D. 
Assemblée législative 
Victoria (Colombie-Britannique) 

Les Québécois et 
les  Etudes  canadiennes 

L'auteur de Pour une vision globale du Canada, 
James Page, vise juste dans votre numéro 
7 Hiver/Printemps 1982. Alors que je m'at-
tendais à un banal recensement des pro-
grammes universitaires spécialisés en 
Etudes  canadiennes, j'ai dû m'arrêter et 
relire : « Autre facteur à retenir », le fait 
que pour certaines gens, le terme « Études 
canadiennes » soit synonyme de promotion 
de l'unité nationale . . . Les choses étant 
ce qu'elles sont, seuls les établissements 
anglophones offrent des programmes offi-
ciels d'«  Etudes  canadiennes ». Je tiens à 
louer la franchise de M. Page et celle de 
l'équipe de rédaction de Langue et société. 

Peu m'importe que l'Allemagne, l'Australie 
ou le Japon voit à la promotion des Études 
canadiennes. Je suis témoin de ce que le 
gouvernement québécois actuel camoufle 
aux élèves du primaire et du secondaire. 
J'ai été victime de ce que les gouvernements 
précédents m'ont caché à tous les niveaux 
scolaires. J'ai acquis mes préjugés dans les 
livres obligatoires, mes enfants feront de 
même. Nous verrons tous le même habit 
rouge derrière chaque arbre et nous 
justifierons notre étroitesse d'esprit par 
l'immensité de notre grand pays. 

James Page a bien raison de secouer les 
autorités universitaires, mais ses lecteurs 
canadiens-anglais ont le droit de savoir  

qu'au Québec, le mal prend racine au pri-
maire, au secondaire et au niveau collégial. 
Il suffit de consulter les livres d'histoire 
des élèves québécois pour connaître la vraie 
définition de la « québécitude » et dénoncer 
les autorités manipulées du ministère 
québécois de l'Éducation. Il faut pointer 
du doigt les professeurs d'économique au 
niveau cégep, trop souvent inquiets de la 
seule conjoncture québécoise. Il faut cher-
cher à connaître les intentions véritables 
des éducateurs devenus prédicateurs. 

Bien avant d'accéder à l'université, le jeune 
Québécois ne dispose pas des moyens 
nécessaires pour vraiment comprendre la 
société canadienne. Tout en voulant souli-
gner le franc-parler de M. Page., j'ai tenu 
à préciser le sens de l'expression « les 
choses étant ce qu'elles sont ». 

André Dulude 
Montréal (Québec) 

Toponymie canadienne 

La revue Langue et société s'est penchée 
jusqu'ici sur un nombre intéressant de 
problèmes variés touchant les questions 
de bilinguisme et de multilinguisme tant 
au Canada qu'ailleurs. 

Dans cette veine, j'aimerais suggérer qu'à 
l'occasion d'un prochain numéro on aborde 
la question des noms géographiques au 
Canada et de leur traitement linguistique. 
Un colloque organisé à Ottawa en juin 
dernier par le Comité permanent canadien 
des noms géographiques a montré qu'il 
y a ample matière à discussion dans ce 
domaine : comment appliquer les disposi-
tions de la Loi sur les langues officielles en 
matière de toponymie ? Y a-t-il des zones 
de conflit entre politiques linguistiques 
provinciales et fédérales ? Dans un récent 
numéro (Langueet société N° 5, Printemps/Été 
1981)  Allan  Fotheringham ne faisait que 
toucher à la pointe de l'iceberg en soulevant 
le cas du  Murphy  Bridge/Pont  Murphy 
en Colombie-Britannique. On pourrait 
aussi à cette occasion examiner les solutions 
que d'autres pays multilingues ont appor-
tées à ce type de problème. 

André Lapierre 
Université d'Ottawa 
Ottawa (Ontario) 
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